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TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ÉVREUX. 

(Extrait de jugement.) 

Suivant jugement rendu par le Tribunal correctionnel 

d
'
E

vrenx le 21 avril 1855, 

Les nommés : 
« Antoine Pharisien, âge de vingt-quatre ans, laitier, 

, à Vernillières (Aube), demeurant à Vernon ; 

3»jean-Baptiste-Alexandro Bornibus, âgé de trente-

atre
 ans, marchand de lait en gros, né à Verpillières 

tube), demeurant à Paris, rue de Tivoli, 21 ; 
3» Joseph-Nicolas Bornibus, âgé de trente-cinq ans, 

marchand de lait en gros, né à Verpillières (Aube), de-

meurant à Paris, rue d'Amsterdam, 19 ; 

Déclarés coupables : 
pharisien, d'avoir falsifié à Vernon (Eure) des denrées 

alimentaires destinées à être vendues eu mettant de l'eau 

dans du lait; _ ] 
Bornibus frères, d avoir avec connaissance aidé ou as-

eisté Pharisien dans les faits qui ont préparé, facilité ou 

consommé le délit ci-dessus spécifié, et d'avoir donné 

des instructions pour le commettre ; 

Ont été condamnés : 
Pharisien , en dix jours d'emprisonnement et cin-

quante francs d'amende; 
Bornibus frères, chacun en un mois d'emprisonnement 

et mille francs d'amende; 
Et condamnés en outre solidairement aux dépens. 

Il a été ordonné que le jugement serait, aux frais des 

condamnés : r Inséré par extrait dans les journaux la Gazette des 

Tribunaux et le Droit qui s'impriment à Paris, dans le 

Courrier de l'Eure qui s'imprime à Evreux, dans les 

journaux ou affiches judiciairés qui s'impriment à Pont-

Audemcr, Bernay, Andelys et Louviers; 
2" Imprimé en extrait, placardé et affiché tant dans les 

mêmes villes qu'à Vernon, Manies et Meulan, au nombre 

de dix exemplaires dans chaque ville, sauf dans la ville 

d'Evreux où le nombre sera de vingt exemplaires. 

Par application des articles 1, 5, 6 de la loi du 27 mars 

1851, 423, 59 , 60 et 463 du Code pénal. 

Pour extrait certifié conforme et délivré à M. le pro-

cureur impérial sur sa réquisition : 

Le greffier, SILLY. 

Vu par nous procureur impérial, 

LEGENTIL. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3« ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 4 août. 

FEMME RKNOAÇANTE A LA COMMUNAUTÉ. 

REPRISES. 

DROITS DE 

la femme qui renonce à la communauté exerce set reprises 
w les biens de celte communauté, non à litre de proprié-
taire par prélèvement et par privilège sur les créanciers, 
mais à titre de créancière et concurremment avec ceux-ci. 

Nous avons, dans notre numéro du 5 août, donné le 

'este de l'arrêt rendu par la Cour sur les conclusions con-

formes de M, le procureur-général Rouland. 

.Noua publions aujourd'hui textuellement ces conclu-

sions, dans lesquelles M. le procureur-général a présenté 

une théorie complète sur la matière et a jeté un jour nou-
v«au sur une question qui divise si profondément les au-

teurs et la jurisprudence. 

Messieurs, 
Le procès que la Cour va juger soulève l'une des plus dit-

"ciles questions de noire droit moderne, celle de savoir quel 
W le véritable caractère des reprises de la femme commune, 
î? 11 qu'elle accepte la communauté, soit qu'elle y renonce. 
J- 1 cette question n'est pas seulement pleine de difficultés, elle 
M

auis '. d'une importance pratique considérable. Depuis la 
formation des coutumes, le régime de communauté, créé, 

toelioré, détiui par nos pères, était, par opposition au régi-
6 dotal, l'application des principes de liberté de la persoune 
desbieus de la femme mariée. Régime étranger au droit 
n| am, lom français, tout moderne, il admettait la femme, 

™ US ' e*Çtr« des idées chrétiennes, à la collaboration com-

g
 uile

i à l'association de toutes les chances de la vie conju-
•j '" Toile était la pensée qui, à travers certaines oscillations 
lu ~.oclr ) UQ marquées par d'anciens arrêts, avait enfiu préva-

rié- s '' v ' s ~*-v> 3 des tiers, cousidérait-on cette femme ma-
lj

e
8 C0,I| me ayant légalement et irrévocablement accepté l'a-
aanot» de ses propres immobiliers ou la transformation de 

e
"
Q
 Meubles ou deniers dotaux. Mais, pourtant, comme, tout 

la "^""'H ces choses à la disposition de la communauté sous 
g^appondela jouissance, elle n'avait pas voulu la grati-
ne ' ^'.quo nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui, on 
en 1 1 ue, pour tous les propres qu'elle ne retrouvait pas 
i

ro
.'!* lure a '* dissolution de la société conjugale, elle avait 

nité Comrô 'e mari ou ses héritiers, à des créances d'indem-
lue T' ^6 récompense, créances constituées au môme litre 
ri. ri ules eelles qui étaient nées de l'administration <ju ma-

dr'oii uss*al la lul a,sitiuisel les traditions archidotales du 
c
r
j rom»iu, le régime de communauté n'admettait pour ses 

Prié ?e reP''ises, 111 privilège sur les meubles, ui pro f X «abrogée sur les immeubles. 

P'r« > a feil(ialU plus de deux cents ans, la pratique la 
par jC0llSlttl,le dans les liquidations de Communauté, altesiéo 

Pourq**" 1*8 d° uolor»éUi du Chatelet de Paris. Cotait aussi, 
^^'TOI''lue voudra étudier impartialement l'aitoianna juris 

cessive'"?' ^i" loua"1 cu"iptê de» périodes de sa formation suc 
leur et i i ocln "° définitive du Parlement de Paris, le meil 
P»reJ?ii T. werl"£le do la continu de commuinun 
graudI- 'VCe - Célai1 eufi" 'a règle proclamée par le plu: 

RUE HARLAY-DU-PÀLAIS, 2, 

au coin du quai de l'Hortege, .^jf"^ 

à Paria. 

0**1110 im. i . — ■"ft 1 *' PIUCIULIIOO liai ii* Jius 

?M>" ' e,S1,lus 'Astres auteurs coulu.niers. 
« 'a promulgation du Code Napoléon, qui n'a rieu tuveu 

té, rien innové dans le régime de la communauté, et qui l'a 
reçu presque tout entier des mains de la Coutume de Paris et 
de Pothier, quarante-huit anuées d'application ont consacré 
les mêmes principes. La Cour de cissation elle-même, ayant 
à s'expliquer au point de vue du droit de mutation sur 
la nature des reprises de la femme renonçante, avait, 
en 1837 et 1838, déclaré, par deux arrêts, qu'elle n'a-
vait ni propriété ni copropriété subrogée pour ses re 
prises, et qu'elle était limitée à une simple créance ordi-
naire, en sorte que, si elle recevait en paiement des immeu-
bles de communauté, il y avait lieu de considérer qu'une mu-
tation de propriété s'était opérée du mari à la femme. Mais 
tout-à-coup, en 1853, cette même Cour, entraînée par une 
idée tout récemment émise et qui ressuscitait ce que Pothier, 
dans sou temps, appelait ude doctrine nouvelle, rétracte sa ju-
risprudence et proclame que la femme, soit qu'elle accepte, 
soit qu'elle renonce, n'a pas seulement pour les remplois, re-
prises et indemnités une créance ordinaire protégée par l'hy-
pothèque légale, mais qu'elle jouit d'un privilège extraordinaire, 
inouï. En effet, il ne s'agira pas pour elle d'être payée par 
préférence à tous autres créanciers, comme en matière de pri-
vilège habituel, sur le prix du mobilier oudesimmeubles.il 
s'agira de bien aulre chose. Ses propres aliénés auront été de 
plein droit subrogés sur tous les biens de la communauté, et 
même sur ceux du mari, de telle façon qu'elle prendra ces biens 
directement, à titre de propriétaire exclusif, et comme 
s'ils avaient toujours été sa chose et son avoir personnel. Cetio , 
doctrine, si pro.ondément perturbatrice des idées reçues, a 
produit, Messieurs, un immense étonnemenl dans le moude 

judiciaire et d'incalculables difficultés daus la pratique des 
affaires. Tandis que la Cour suprême persistait dans l'innova-
tion, et que quelques Cours de renvoi s'y ralliaient peut-être 
à regret, d'autres Cours impériales, en plus grand nombre, 
protestaient avec énergie, et une foule de jurisconsultes venait 
en aide, par de remarquables travaux, à ces arrêts de résis-
tance. C'est qu'en effet, Messieurs, on ne renverse pas impu-
nément, et sans inquiéter tous les intérêts sociaux, la doctrine 
qui, depuis des siècles, a servi de base au règlement des 
ftmilles. Aujourd'hui, l'erreur de droit étant admise com-
me cause de rescision des conventions, et la prescrip-
tion ne courant que du jour de la découverte de cette er-
reur, combien de familles peuvent craindre de voir bien-
tôt leurs liquidations attaquées et annulées ! Et, pour les 
liquidations actuelles, rien ne saurait exprimer le désarroi des 
Tribunaux, des consens et des notaires, ne sachant quel prin-
cipe adopter. Aussi, j'ose dire que la Cour de cassation elle-
même, dans son ardent amour du juste et du vrai, n'est pas 
sans subir de grandes anxiétés et sans désirer peut-être qu'un 
arrêt solennel des chambres assemblées vienne enfin donner 
une solution définitive à une question qui touche à de si nom-
breux et à de si graves intérêts. Pour moi, je suis heureux 
de trouver la Cour de Paris appelée, en audience solennelle, 
à émettre son opinion. Vous êtes, Messieurs les dignes 
héritiers de ce Parlement de Paris qui avait fixé le droit 
de communauté. Vous êtes la tradition vivante de cette 

Coutume de Paris qui l'avait organisé, et il vous appartient, 
assurément, de proclamer la véritable théorie du droit ancien 
don l ia législation moderne, sur ce point, n'est que la repro-
duction littérale. Votre arrêt, attendu avec impatience, aura 
un grand retentissement et comptera au nombre des autorités 
les plus respectables et les plus décisives. Je n'hésite pas, du 
reste, à déclarer dès à présent que la doctrine uouvelle est 
une innovation malheureuse... Malheureuse, parce qu'elle 
jette partout le doute et l'anxiété; malheureuse, parce qu'elle 
ne peut montrer aucun intérêt légitime qui lui donne sa rai-
sou d'être; malheureuse, enfin, parce qu'elle détruit de fond 
en comble le régime de la communauté, pour lui substituer 
un régime inconnu, plein de périls et de défiances. Voilà ce 
que je dois démontrer. J'irai vite, mais la tâche est immense, 
et j'aurai besoin de la patience et de l'attention de la Cour. 

Ici M. le procureur-général discute et résout quelques 
points préliminaires. U démontre d'abord , par les faits du 
procès, que la dame Moinet ne retrouve en nature dans la 
successsion de son mari aucun des objets meubles,aucune des 
sommes dotales par elle apportées ; qu'ainsi il faut absolu-
ment aborder la question de droit sur le caractère de son ac-
tion en reprises ou indemnités. Il estime ensuite que le pre-
mier juge a mal jugé en renvoyant d'office le débat de cette 
question à la contribution ouverte entre les créanciers. Les 
parties avaient conclu au fond. La dame Moinet avait assigné 
l'héritier bénéficiaire qui avait qualité pour discuter la ques-
rion des reprises, et de plus elle avait, par un dire consigué 
au procès-verbal de la contribution, sommé les créanciers 
d'intervenir dans l'instance, s'ils le jugeaient convenable. 

Attaquant les questions du fond, M. le procureur-général 
continue ainsi : 

Une première difficulté s'élève. M"" Moinet est mariée sous 
le régime dotal, et s'est constitué en dot tous ses biens 
meubles et immeubles, présents et à venir. A côté de ce régi-
me général de son union, elle a stipulé une société d'acquêts, 
c'est-à-dire une société particulière où elle n'a rien apporté 
que sa collaboration, et où elle n'avait que des bénéfices à es-
pérer , puisque , en cas de société mauvaise, elle la répu-
diait. C'est ce qui est arrivé. Or, que vient-elle demander 
à titre de reprises ou de prélèvement, et comme pro 
priétaire? Non pas des propres de communauté; non pas 
les deniers dotaux de la femme commune en biens; mais tou-
tes les valeurs spécialement dotales dans le sens particulier 
du régime prohibitif et conservateur. Mais cette dot ainsi dé-
finie n'a rien à démêler avec la communauté restreinte des 
acquêts. Elle aun régime spécial, des garanties spéciales, de 
même qu'elle a sa nature précise et individuelle. La restitu-
tion des deniers dotaux apportés, lors du mariage, au mari, 
est assurée par l'hypothèque légale du jour même de co ma-
riage. Mais la femme, pour cette restitution, n'a, d'après le 
stHlul dotal, aucun privilège sur les meubles du mari. Com-
ment se ferait-il donc qu'elle pût trouver uniquement, parce 
qu'il y a eu société d'acquêts à laquelle elle renonce, pour la 
restitution de sa dot, une action que le statut -Jetai lui refuse? 
On conçoit parfaitement cetto prétention sous le régime gc-
uéral de communauté, car la loi, s'occupant de la reprise 
des propres de la femme commune , lui donne une ac-
tion spéciale, une faveur considérable précisément à cau-
se du régime de communauté qui gouverne à la fois et 
les choses mises daus la société conjugale , et les choses 
réservées par la femme pour lui servir de propres. En un 
mot, quand il s'agit du droit de propriété de la femme 
exerçant ses reprises, il s'agita la fois et de la femme com-
mune et de biens ou valeurs régis par le statut de communau-
té. Mais s'il est question de choses exclusivement dotales, sou-
mise' au statut spécial, étrangères au régime île communau-
té, pourquoi douer leur reprise d'une action qui ne leur ap-
partient pas? Comment peut-il se faire que la femme dotale 
usurpa le privilège de la femme commune? Ausd, voyez, 
Messieurs, l'étrangeté de l'opération que, dans l'espèce, on 
voudrait consacrer. Ce que M"" Moinet demande, c'est la re-
prise de ses valeurs dotales, eu vertu du statut dotal et du 
contrat de mariage. Ce qu'elle prendrait ainsi, dans ce qu'elle 
appelle la communauté d'acquêts, ce sont des deniers do-
taux, francs et quittes des dettes personnelles qu'elle aurait 
pu contracter pendant le mariage; car la femme dotale, vu 
i'iualiénabiliié do la dot, même mobilière, n'a pas le pouvoir 
de l'obliger. La voilà donc transportant dans le régime dotal 
le modo de reprises du régime do communauté. Et si uous 

supposons que pendant le mariage elle se soit obligée person-
nellement avec sou mari, il est évident que les créanciers lui 
diront : « Vous ne pouvez reprendre à titre de propriété contre 
nous, car vous êtes notre obligée, et la femme commune, même 
renonçante, doit payer ses dettes. » Or; elle leur répondra ; 
« Vous êtes dans l'erreur ; j'invoque les principes delà com-
munauté quand il s'agit de jouir du privilège exorbiiant des 
articles 1471, 1492, 1498 du Code Napoléon; mais ce que 
je relire est ma dot inaliénable, sur laquelle mes engage-
ments du mariage ne sauraient être exécutés. Donc, je me 
sers de la communauté pour prendre, et j'exeipe de la 
dotalité pour tout garder. » Telle est, en réatié, la pré-
tention de la dame Moinet. Et elle a renoncé à la commu-
nauté d'acquêts ! Et désormais, pour elle, cette communauté 
annexée au régime dotal, est censée n'avoir jamais existé! En 
vérité, où va donc un pareil système? Disons, Messieurs, 
avec la force des choses et la saine logique judiciaire, queM"" 
Moinet, femme dotale, réclamant des valeurs essentiellement 
dotales, se trouve purement etsimplement en face de la succes-
sion de son mari et non d'une communauté évanouie; qu'elle 
n'a plus, en conséquence, que les actions et privilèges de la 
dot, lesquels sont insuffisants pour lui donner aucune préfé-
rence, sur les meubles du défunt, contre les autres créanciers. 
Disons même qu'en tout cas, ilne peut jamais se faire, à l'aide 
de la société d'acquêts accolée au régime dotal, une déplorable 
confusion entre les deux régimes, et que déjà, à ce point de 
vue. les prétentions de la dame Moinet à une reprise de sa 
dot par voie de propriété sur le prix des meubles du mari de-

vraient être ^.poussées. 
Maintenant, Messieurs, il faut discuter, à toutes fins, la 

question plus générale, la grave et difficile question de savoir 
si la femme commune, soit qu'elle accepte, soit qu'elle re-
nonce, prélève ses reprises à titre de simples créances o:i 

comme propriétaire des choses qu'elle reprend. 
U est utile, je le crois, de remonter à l'origine et à la for-

mation successive du régime de communauté. Cette étude, un 
peu trop négligée peut-être, doit jeter de vives lumières dans 
le débat. Dans le principe, la femme commune n'avait aucun 
des privilèges actuels. Rejetant le régime dotal, c'est-à-dire le 
régime d'égoïsme et de défiance de la femme contre le mari, 
la femme commune choisissait le régime d'association abso-
lue. Elle partageait d'avance et entièrement toutes les chances 
de la vie du ménage personnifiée dans l'administration du ma-
ri. Ce régime de communauté complète était la conséquence 
logique du principe d'association. Toutefois, on accorda bien-
tôt à la femme le bénéfice du remploi ou de l'indemnité à 
l'occasion de ses propres aliénés ou transformés, surtout 
pour empêcher les avantages indirects entre époux si sé-
vèrement prohibés par la plupart des coutumes. On trou-
va aussi qu'il était juste de ne pas lier irrévocabie-
ment la femme à une société qui avait été souverainement 
administrée par le mari, et on lui accorda la faculté de 
renoncer. Enfin, cette femme, ou mal conseillée, ou mal 

renseignée, pouvait parfois accepter une communauté mau-
vaise, et on créa pour elle le bénéfice de n'être tenue des 
dettes communes que jusqu'à concurrence de son émolument, 
moyennant inventaire. Mais toutes ces concessions d'équité, 
lorsqu'on les étudie à leur origine, n'apparaissent pas le 
moins du monde comme destinées à faire de la femme un 
créancier privilégié vis-à-vis des tiers et à altérer les consé-
quences publiques du régime d'association. — Si l'on accorde 
à la femme une créance de reprises contre le mari, chef de la 
communauté, c'est qu'après tout, la femme, en consentant les 
aliénations ou transformations, n'a pas voulu cependant gra-
tifier le mari et lui donner le droit de partager le prix des 

choses exclues de la communauté. 
Mais qu'on y songe bien, nos anciens légistes ne voulaient pas 

nier ainsi ni la liberté civile de la femme consentant l'aliéna-
tion de ses immeubles propres ou la transformation et l'ap-
propriation de ses meubles et deniers par l'administration 
du chef de la communauté, ni la concurrence • légitime des 
tiers, devenus aussi créanciers de la communauté en vertu de 
la même administration. Ces légistes ne tendaient qu'à un 

but : empêchement des avantages indirects, empêchement du 
mari de s'enrichir aux dépens de sa femme eu partageant des 
valeurs provenant de l'aliénat ion des propres de celle-ci , 
parce que nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui. Et, quant 
à l'espèce de bénéfice d'inventaire concédé à la femme com-
mune, comment pouvait-il la rendre propriétaire, par voie 
d'une subrogation inouïe, des tommes ou créances qu'elle 
réclamait comme indemnité des propres légalement aliénés 
ou dénaturés au respect des tiers? On n'avait alors qu'une 
pensée bien naturelle. La femme avait j oué un rôle purement 
passif dans l'administration de la communauté. Pourquoi ne 
pas lui permettre, toutes les fois qu'elle n'était pas person-
nellement eugagée, de n'être tenue aux dettes de cette com-
munauté que jusqu'à concurrence de son émolument, à la 
charge d'un bon et fidèle inventaire? Mais encore ceci est 
une faveur pour la femme débitrice vis-à-vis des créanciers qui 
auraient pu la poursuivre uitrà vires pour la moitié des det-
tes ; certes, ce n'est pas nu privilège excessif pour la femme 
créancière à son tour de la communauté. En lui disant qu'elle 
ne sera pas tenue ultrà vires et sur ses biens personnels, on 
ne lui donne nulle préférence pour ses propres créances qui 
restent ce qu'elles sont, et on ne s'avise pas surtout de 1 ni 
assurer, à litre de paiement, la propriété exclusive des cho-

ses de la communauté. 
Voilà comment les allégements successifs apportés à la con-

dition originaire de la femme commune', ne pouvant renoiicer, 
n'ayant pas de remploi, et tenue «lira vires pour le paie-
ment de la moitié des dettes , ont été introduits, mais encore 
une fois, sans altérer le principe essentiel de la com-
munauté. Or , ce principe est celui-ci , savoir que la 
femme, sous ce régime, et pour la sécurité des tiers, a la li-
bre disposition de ses immeubles, et qu'elle est censée, par 
son contrat même, admettre que tous ses meubles propres, 
qui ne sont pas susceptibles d'être conservés en nature, peu-
vent être transformés, dénaturés par l'administration marita-
le; qu'en conséquence, rien ne peut réagir contre cet éiat de 
choses, qui crée tout simplement au profit de la femme, la 
communauté n'étant pas gratifiée par elle, un droit de créan-

oe ou d'indemnité ordinaire. 
D'où est donc venue la doctrine nouvelle ? Elle est sortie de 

quelques passages de Pothier et de l'exhumation d'un arrêt 
rendu par le Parlement do Paris, le 14 août 1567. 

Pothier, en effet, dans son traité des Successions, chap. 5, 
« 1, s'exprime ainsi : « Les reprises que le survivant a droit 
« d'exercer sur la communauté, déduction faite de ce qu'il 
« peut lui devoir, sont-elles pour la moitié, dont le prédécédé 
« qui n'en a pas de pareilles à exercer eu est tenu, une dette 
u de la succession à laquelle sou héritier aux propres, qui n'a 
« rien à prétendre dans les biens de la communauté, doive 
« contribuer? Il semble que, suivant notre principe, il 

doit y contribuer ; car cette dette des reprises du survivant 
est une vraie dette du prédécédé, qui en est tenu person-
nellement aclione prosocto, pour la part qu'il u eu la com-
munauté. C'est pourquoi, selon uo\re principe, les héritiers 
qui sont juris successores, qui succèdeut à toutes les obli-
gations, y doivent tous contribuer. Cela a été juge par arrêt 
rapporté par Brodeau, et c'est l'avis de Lebrun et Kenussoii. 
Néanmoins! plusieurs pensent aujourd'hui que l'héritier 
aux propres n'en doit pas être tenu ; ces reprises que le 
survivant a droit d'exercer leur paraissent devoir être re-

gardées motus connue une créance que comme donnant à 

(Les lettres doivent être atlralncM.es.) 

« celui qui les a un droit plus fort dans la communauté qu'a 
« le conjoint qui a ces reprises à exercer, et qu'en côTisé» 

« quence la succession du prédécédé ne doit pas être regnr-
« dée comme débitrice des reprises du survivant, mais plutôt 
« comme n'ayant jamais été propriétaire d'autres choses dai,s 

« les biens de la communauté que de celles qui lui sont 
« échues en son lot après les pré evemeste laits au profit du 
« "survivant, le surplus des biens de la communauté étant 
« censé avoir toujours appartenu au survivant qui avait des 
« reprises à exercer ; que c'est une suite de l'effet déclaratif 
« et rétroactif que notre jurisprudence donne aux parla-
« ges... Quand bien même cette opinion moderne serait sui-

« vie, etc.. » 
Si ce passage de Pothier, Messieurs, fait allusion au droit 

de propriété de la femme, même contre les créanciers de la 
communauté, il faut remarquer que, suivant le témoignage 
si grave do l'illustre jurisconsulte, lu doctrine de ce droit es» 
toute moderne, et non pratiquée par Renusson et Lebrnn. Lt» 
sorte qu'on peut s'étonner de voir aujourd'hui des Tribunaux 
et des auteurs prétendre que cette doctrine est celle de Le-
brun, et qu'elle existait dès avant la reformation des coutu-
mes, et depuis cette réformation bien avant Pothier. Quoi qu'il 
en soit, remarquons qu'on a singulièrement abusé du passage 
cité. De quoi donc est il question? De savoir (et c'était là une 
question gravement controversée dans l 'ancien droit), si l'hé-
ritier aux propres, qui ne prenait, rien dans la communauté, 
devait cependant contribuer aux dettes des reprises, aussi bien 
que l'héritier aux meubles et acquêts qui y prenait tout. En réa-

lité, qui ne voit qu'il ne s'agist-ail que du règlement de la com-
munauté entre le mari et la femme, ou leurs héritiers, sauf la 
droit des tiers créanciers? Or, dans le litige ainsi restreint, 
rien n'empêchait vraiment, poursubvenir à l 'équité eti faveur de 
l'héritier aux propres, de supposer que celui de s éjioux qui avait 
des reprises à opérer et qui les opérait, prenait en quelque sons 
sa chose propre, et augmentait ainsi sa part. Quand deux indivi-

dus partagent une masse commune, celui qui ades prélèvements 
ou des indemnités à réclamer prend sur cette masse, et pour en 
faire son bien, ce que l'autre ne prend pas. Sa part, on peut alors 
le supposer, se compose de ce qu 'il piéléve d'abord exclusive-
ment, fût-ce à titre de créancier simple, et de ce qu'il partage 
ensuite à titre d'émolument. Et, eu effet, qu'importe au co-
partageant qui aoit souffrir les reprises et indemnités que son 
associé agisse à titre de copartageant ou de créancier, puis-
que, vis-à-vis de lui, il faut toujours que la masse soit dimi-
nuée d'autant et qu'il ne peut y porter la main que les déduc-
tions ou diminutions opérées ? Voila le sens vrai du passage 
de Pothier. et la doctrine moderne qu'il énonce, sang la par-
tager, ne s'applique, suivant lui, qu'aux rapports existants 
entre les époux ou leurs héritiers, et à propos de la contribu-
tion de ces héritiers. Cela est si vrai que Pothier semble ne 

pas se douter de l'extension énorme do cette doctrine du droit 
de propriété au cas de concurrence des créanciers. Il s'agit, 
eu effet, d'uti point de vue restreint, et la fiction ne va pas au-
delà. Comment, d'ailleurs, raisonner autrement? Quoi ! Pothier, 
quis'esténergiquementproiioncédaiissonTraité sur le caractère 
de simple créance des reprises de la femme, rencontre la doc-
trine générale qui lui serait radicalement opposée, et il ne s'en 
émeut pas autrement, et il semble la renfermer dans l'espèce 
particulière de la contribution des héritiers. Mais cela est im-
possible. Répétons-le, Messieurs, avec assurance : la doctrine 
nouvelle à laquelle Pothier lait allusion venait d'être peut-
être justement créée pour continuer le bienfait do la jurispru-
dence qui dispensait assez généralement les reprises de l 'é-

poux du droit de mutation (reliefs ou treizièmes), et pour 

l'étendre en subvenant à la position si critique de l'héritier 
aux propres. Si Pothier eût cru que tons les auteurset tous 1rs 
arrêts antérieurs à sou époque, et qu'on nous cite cependant 

aujourd'hui comme consacrant le droit de propriété de la 
femme contre les tiers, avaient celte portée, il eût vigoureu-
sement discuté cette thèse si opposée à ses principes. Son si-
lence est, à mon sens, la preuve la plus énergique que c'est 
nous, auteurs et Tribunaux modernes, qui avons voulu voir 
dans l'ancienne jurisprudence ce qui n'y était pas, et dans le 
passage de Pothier une allusion qui n'a jamais été la sienne. 

Mais, dit-on, dans le Traité delà Communauté, Polluer lui-
même rend hommage au droit <se p.o^rieté de ia femme, mê-
me vis-à -vis des créanciers. Voici, eu effet , ce qu 'il écrit au 
li" 747 : « Lorsque la femme s'est trouvée créancière de la 
« communauté d'une somme pour ses reprises, toutes déduc-
« tions faites de ce qu'elle devait à cette communauté, elle 
« n'est point obligée de se charger des recettes Je ce qu'elle 
« a prélevé sur les biens de la communauté pour se payer de 
« cette somme ; car la femme, par ce prélèvement, n'ayant 
« fait que se payer ce qui lui était dû, ou ne peut pas dire 
« que ce prélèvement soit quelque chose qu'elle a:t amandé 
« et dont elle ait profité, des biens de la communauté. » Per-
mettez-moi, Messieurs, de reproduire ici la réponse décisive 
qui a été faite dans une excellente dissertation de M. Pont. Il 
est aussi clair que le jour, pour quiconque voudra lire impar-
tialement tout le chapitre de Polluer, que le savaut commen-
tateur a prévu uniquement le cas « où le partage delà 
« communauté étant opéré entre la femme et le mari 
« ou les héritiers, inventaire dûment fait , les créan-
« ciers île la communauté viennent poursuivre la femme à 
« raison des dettes communes et lui demander compte, a Au 
§ 4, Polluer, en effet, s'exprime ainsi, n° 747: «La femme qui 
« veut jouir de ce privilège (pro modo emolumenli) doit un 
« compte des biens qui lui sont échus de la communauté aux 
« créanciers qui la poursuivent pour le paiement de quelques 
« dettes de la communauté. La femme, par ce compte, doit se 

« charger en recette de tous les efleis de la cominuuauté 
c qu'elle a eus par le partage, tant pour sa part qu 'à titre do 
« préciput. » — Eu voila bien assez, assurément, pour établir 
l'hypothèse dans laquelle raisonne Pothier. — Mai*, à chaque 
ligue, à chaque mot de ce §4, cette hypothèse du partage Ojjé-

ré et de la saisine définitive de la femme, en dehors do créan-
ciers qui n'ont formé ni intervention, ni opposition, est mani-
feste et irrécusable. En pareil cas, quelle est lu pensée qui do-
mine Pothier? Celle du droit commun qui veut que celui qui a 
reçu de bonne foi ce qui lui était dû lo garde, suumrecepit. En se 
payant ainsi, sans traude, la femme recevuut sa créunce n'a-
mende pas des biens de la communauté. Une s'agit en rien ici 
d'un prétendu droit de propriété résultant d'uuo subrogation* 
forcée et virtuelle entre les propres aliènes et les valeurs de 
la communauté. Pas un mot de cela; c'est un tout autre prin-
cipe qui est invoqué par le jurisconsulte. Il serait étrange 
d'ailleurs, que, placé au cceur même de la doctrine de subro-
gation-propriété de la femme, ce jurisconsulte n'y fit pas mê-
me allusion et se décidât à conserver à la femme les prélè-
vements de ses reprises seulement par la raison Générale 
qu'elle a touché sa créance et n 'a pus lunendé. C.ci est au 
reste, de la dernière évidence dans le 3* g du n" 748 Pothier 
y prévoit le cas où la femme, créancière de U communauté, 
n'a pas prélevé, au partage des biens, la somme dont elle était 
Créancière'. Elle est poursuivie pur les créanciers de la com-
munauté. Que tera-t-ellc? Va-t-elle invoquer les droits exclu-
sifs de propriété? Non. Polluer n 'y songe pas. « On doit ulo.s, 
dit-il, ulloucr à la femme, en déduction, lu moitié' de sâ 

créance dont elle fait confusion sur elle-même; car celte cou-
fusion qu'elle fait sur elle-même de la moitié de sa créance est 
un puieuieut qu'ello so fait à elle-même sur sa part des biens 
de la communauté dont elle est créancière, et qui diminue 

I cette part.... » 

V Et no croyez pas, Messieurs, que l'hypothèse de Pothier lui 
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soit propre et qu'il ait ainsi raisonné 
pèce créée pour lui-même : « On-pfut d 

veau Deni/.irt, V Compte, § 6, n» 1, deux sortes de comple 
» de communauté : l'un antérieur ordinairement au partage, 
n c'est celui que le survivant des conjoints rend aux bén-
it tiers du prédécédé de l'administration qu'il a eue des biens 
« de la communautédepuis la dissolution ; l'autre, postérieur 
« au partage, c'est celui qu'est tenue de rendre aux créanciers 
H de lacommunautéla veuve qui, aprèsavoiraccepté cette com-
« munauté, veut jouir du privilège de n'être tenue des dettes 
« quejusqu'à concurrencede co qu'elleen a retiré. »Et Bacquet, 
dans son traité Des Droits de justice, après avoir rapporté la 
jurisprudence qui obligeait la femme à venir à contribution 
avec les créanciers, pour ses reprises, sur les meubles ou deniers 
du mari, expl quede suitecommenlelle peut, en se nantissant, 
se créer l'excepUon du meum recepi. — « Parlant, dit-il, la 
« femme incontinent après le trépas de son mari doit faire 
« saisir les meubles demeurés par son décès, les faire ven-

« dro en tou;e diligence et se faire payer de son dû aupara-
« vaut que tes autres créanciers soient apparus. » 

Que dire maintenant de l'arrêt du H août 1367, rapporté 
par Coquille, art. 7, ebap. 28 de la Cout. de Nivernais. Il 
juge que la femme prendra ses propre* et son douaire 
exempts de dettes, attendu qu'elle ne peut être tenue des det-
tes, sinon jusqu'à concurrence de ce qu'elle prend dans la 
communauté. MM. Coin Delisle et Pont ont savamment con-
testé la portée de cet arrêt en expliquant, d'après Coquille 
lui même, qu'il s'agissait des deniers propres héréditaire* de 
la femme,' qui, d'après l'art. 17 de la Coutume, sortissaient 
nature d'héritages, assignés ou promis, et étaient censés im-

meubles pour la femme et ses héritiers. La question du dou-
aire, surtout à cette époque, était assez incertaine, puis-
qu'il apparaissait comme une propriété acquise à la 
femme et aux enfants du jour du mariage. — Mais enfin, 
sans vouloir autrement discuter cet arrêt qui semble avoir 
entraîné dans la doctrine que nous combattons le prince 
de nos jurisconsultes modernes, est-ce qu'il ne suffît pas de 
faire remarquer qu'il est antérieur à la réformation de la 
coutume ; qu'il peut exprimer une tendance exagérée vers 
les modifications équitables qu'on voulait apporter alors au 

principe de la communauté absolue; et qu'enfin, si l'on 
veut la vraie et définitive jurisprudence, il faut interro-
ger celle qui a fait l'application, après 1580, de la coutume 
réformée de Paris? 

Examinons, donc, Messieurs, l'opinion des arrêts et des 
auteurs. 

Ici, M. le procureur général lit et discute une foule d'au-
torités. Il cite Perrière, sur l'art. 232, Coutume de Paris, n°> 
28 et 29, déclarant expressément qu'il n'y a pas subrogation 
de droit pour les immeubles aliénés de la femme sur les con-
quêts de communauté, et qu'elle n'a qu'une action pour la ré 
pétition du prix; Renusson, Traité des Propres, ch. 4, sect. 5, 
n* 1, professant la même doctrine; Bacquet, Traité des droits 
de justice, ch. 21, n° 269; LaThaumassière, Décisions sur les 
Coutumes du Berry, liv. 2, chap. 40, p. 165; Bourjon, n05 3 4 
et 35 ; Renusson, cliap. 4, sect. 3, n" 2 ; Ferrière, Dictionnaire 
de pratique, v° Dot en pays coutumier; Denizart, v° Propres 
conventionnels, tous redisant à la femme, en cas de concurrence 
avec les créanciers, aucun droit de propriété sur les choses de 
la communauté, et la réduisant, alors, à l'exercice d'une 
créance ordinaire, sauf l'application de son hypothèque lé' 
gale. 

Et, quant aux arrêts, ajoute M. le procureur-général, ils ne 
nous leront pas faute, après la réformation de la coutume, et 

avec la manifestation du sens le plus énergique et le plus in 
contestable. 

Papou, dans les arrêts notables, V Hypothèque, n" 11, 
p. 650, après avoir iudiqué la persistance du Parlement de 
Toulouse à donner à la femme un privilège pour ses reprises, 
même sur le mobilier de la communauté, rapporte un arrêt 
rendu en 1593 par le Parlement de Paris, alors transféré à 
Tours, qui juge positivement que la femme doit venir, sur 
mobilier, au marc la livre avec les autres créanciers, et il 
raconte cet incident curieux « qu'après l'arrêt, le premier 
« président de Harlay avertit les avocats de prendre ce fon-
« dément en leurs délibéiatious et plaidoyers, parce que la 
« cause avait été jugée sur la thèse générale. » Certes, Mes 
sieurs, cet arrêt du 15 août 1591, avec son avertissement so 
leunel, vaut bien celui de 1567. Papou en rapporte deux au 
très à la date du 23 décembre 1585 et du 15 février 1586. -
Leprestre, centurie 3, chap. 76, mentionne aussi un arrêt du 
même Parlement de Paris, rendu le 3 mai 1603, qui juge for 
mellement que la femme, pour ses reprises, n'a que l'action 
en répétition du prix et nul droit de subrogation. — Même 
arrêt, rapporté par Choppin, sur la coutume d'Anjou, à la 
date du 15 mars 1578. — On trouve dans Bacquet des détails 
sur l'arrêt du 23 décembre 1585, mentionné par Papon. 

« Par arrêt solennellement prononcé, dit-il, le 23 décembre 
« 1583, a été dit : Eu émendaiu la sentence donnée par Mes 
« sieurs des requestes du Palais, que les biens meubles de 
« Viirdin, saisis tant à la requête de Susanne llabert (1? t'ein 
u me séparée de biens, laquelle avait é.é déclarée préférable) 
« que des eré-uiciers de la communauté, seraient vendus, et 
« que sur les deniers provenant de 'a vente d'iceuxles parties 
« viendraient à contribution au sol la livre pour les sommes 
« à elle respectivement deues et adjugées. » — Semblables 
arrêts, ajoute Bacquet, à savoir « que la femme vient à contri 
bution même pour son douaire, » ont été rendus le 16 mars 
1370 et le mardi 9 février 1593. 

C'est ici, Messieurs, le moment de rappeler à la Cour les 
deux arrêts de notoriété du Cbâtelet, l'un du 10 janvier 1 711 
l'autre du 4 mars 1745, rapportés par Denizart, v° Dot, n° 49! 
— Le premier de ces acies atteste et certifie n que dans les 
« juridictions du ressort, et notamment dans celle du Châte-
« let do Paris, lorsqu'il se fait une contribution du prix des 
« meubles délaissés par le décès du mari, la femme n'a aucun 
« privilège sur le prix desdits meubles, au préjudice des au-
« 1res créanciers, pour raison de la reprise de la dot et de ses 
« autres conventions. » 

Le second, du 4 mars 1745, certifie et atteste « que, quoique 
« suivant la disposition des lois romaines, la femme ait un 
<t privilège sur les elfets mobiliers de son mari, pour la répé-
« tition de sa dot, cette maxime n'a lieu ane dans les pays de 
« droit écrit, et n'a point été admise dans les pays coutu-
« miers, du moins dans la coutume de Paris il est vrai 
« qu'anciennement la disposition des lois romaines avait 
« donné lieu à la prétention de quelques femmes d'avoir un 
« privilège sur les effets mobiliers de leurs maris; il paraît 
« même, pur d'anciens arrêts, que cette prétention avaitréussi 
«< devant quelques premiers juges; mais elle a toujours été 
« réprimée par les décisions du Parlement. Les anciens an-
K teurs rapportent différents arrêts qui ont rejeté cette pré-
ci teotion des femmes. Ces arrêis sont du seizième siècle, et il 
n y a apparence que la jurisprudence a été tellement fixée à 
« cet égard que cette question n'a pas été agitée depuis cent 
« cinquante ans. » — Les rédacteurs de l'acte discutent en-
suite une sentence soumise alors à l'appel, et dans laquelle 
la question do privilège paraissait jugés; ils établissent qu'il 
n'en était rien, puis ils terminent ainsi : «Il est bien con-
« stant, dans la coutume de Paris, lorsque les biens mobiliers 
« du mari ne suffisent pas pour le paiement des dettes, que 
« la femme n'a, pour la répétition de la dot et autres reprises, 
« mémo pour son préciput, aucun privilège et préférence, et 
« elle ne peut être payée que par contribution avec les autres 
« créanciers. «■ 

En vérité, Messieurs, il semble que cet acte de notoriété, 
qui date de plus de cent ans, soit lait pour notre espèce. M"" 
Moinet réclame sa dot mobilière sur !a succession de son 
mari qui se compose du prix d'un office do notaire et de meu-
bles vendus. Elle veut plus qu'un privilège; elle veut un 
droit de propriété. Qu'auraient donc répondu à une pareille 
prétention, et le Cliâwlet et le Parlement de Paris? — Mais 
que la Cour nous permette d'insister sur l'importance do ces 
documents. lVut-ou douter encore de la jurisprudence après 
les nombreux arrêts que nous venons de citer? Peut-on douter 
de la pratique constante eu présence des actes de notoriété du 
Chatelet? Cette juridiction ne saurait être accusée d'ignorer 
la véritable applicaliOB des principes de la communauté, et 
elle dit vrai quand elle regarde la question comme définiti-
vement jugée depuis un siècle et demi, cor il est diffi ile de 
rencontrer uu arièt du Parlement directement applicable à la 
question depuis celui du 3 mai 1603. 

Enfin, Messieurs, nous trouvons dans le répertoiro de 
Guyot, v° Contribution, un renseignement précieux, .surtout 

par la date. Il s'ugildo l'éuil du roi du 22 février 1777, reîa-
tif à la jurisprudence du conseil supérieur de Poudichéry, 

i plaisir dans une es-
 1

 qui accordait aux femmes communes un privilège, pour leurs 
istiniruer, dit le Nou- i reprises, sur les biens mobiliers du mari. L'odit maintient 

cette jurisprudence, par la considération que presque toutes 
les fortunes de celte cplonie sont exclusivement mobilières, 
« mais en déclarant formellement que c'est sans vouloir déro-
ger à la coutume de Paris dont la doctrine est contraire. » 

Ainsi, Messieurs, je crois pouvoir dire que ce n'est pas dans 
le droit ancien que ta doctrine moderne trouve sa base légiti-
me. Venons donc à la législation et aux arguments d'au-
jourd'hui. 

Sur quoi s'appuie-t-on pour donner à la femme commune 
le droit exorbitant de prendre à titre de propriétaire, et à 

l'exclusion des créanciers, les valeurs qui doivent la payer de 
ses reprises ? 

On invoque le mot prélèvement des art. 1470 et 1471. Qu'on 
me laisse dire d'abord que ce moi, d'une si magique puis-
sance, est employé par Pothier qui, pourtant, n'a jamais ac-
cordé qu'une simple créance à la femme. Puis, qu'on lise donc 
les articles 1433, 1433, 1436 où ce mot se produit pour la 
première fois, et qu'on veuille bien remarquer qu'il est ap-
pliqué aux reprises du mari commun à celles de la femme, et 
qu'enfin il ne faut pas l'isoler de la chose à laquelle il s'a-
dapte. Or, ce prétendu droit de propriété n'est, d'après l'art. 
1435, que « la récompense du prix de l'immeuble vendu, » et 
quand il n'y a pas déclaration et acceptation expresse de rem-
ploi, la loi veut énergiquement qu'il n'y ait pas de chose 
remployée ou subrogée. La récompense du prix ne saurait 
donc être qu'une créance d'indemnité, et pas autre chose. Les 
mêmes arguments naissent nécessairement de la combinaisou 
des art. 1470, 1471, 1472 et 1473 du Code Napoléon. — Il est 
étrange qu'on veuille, à l'aide du mol prélèvement, changer 
la nature de la chose prélevée. Encore une fois, cette chose 
est ou la récompense du prix d'un immeuble, prix tombé dans 
la communauté, ou l'indemnité due à la femme pour les meu-
bles et deniers propres transformés ou disparus, c'est-à-dire 
une pure créance mobilière. 

C'est précisément parce que la femme s'est dessaisie des 
objets dont elle était propriétaire, qu'elle vient demander l'é-
quivalent de leur prix. Elle prélève cet équivalent, soit; mais 
en quel sens? En ce sens qu'elle prend, la première, et dans 
la masse de la communauté, la créance qui lui est allouée; 
c'est parce qu'elle prend, avant le mari et à son exclusion, 
des valeurs qui deviendront sa propriété personnelle par ' 
saisine , qu'elle est dite prélever ces valeurs. Et, en effet 
d'elle au mari ou à ses héritiers, le mot est parfaitement juste 
Quand, dans un partage de masse commune, l'un des coparta-
geants a le droit do prendre exclusivement, et avant les au-
ties, une valeur quelconque, il ne la partage pas, il la pré-
lève. Mais cette valeur prélevée peut être tout aussi bien une 
créance qu'une propriété. En d'autres termes, qui oserait nier 
qu'entre le mari et la femme, celui des deux époux qui se 
paie d'abord d'une pure créance , la prélève tout aussi bien 
que s'il s'agissait de reprendre un objet déterminé dont il an 
rail la propriéié? Donc, le mot prélèvement n'entraîne pas le 
moins du monde l'idée de propriété antérieure des valeurs 
prélevées. Il sert à signaler uuiquement la différence de l'opé-
ration matérielle entre le copartageant qui se paie d'abord 
d'une créance, à l'exclusion des autres, et le co partageant 
qui prend à litre de part ou d'émolument. Eu définitive, la loi 
permet à la femme de prélever, c'est-à dire de prendre avant 
et à l'exclusion du mari... mais quoi ? est-ce un de ses «p 
ports qu'elle retrouve en nature ou une créance d'indemnité? 
car, enfin, l'une et l'autre se prélèvent. El si c'est une somme 
d'argent, une créance, en quoi, je vous prie, le fait du prélè-
vement peut-il changer leur nature, au point de rendre la 
femme propriétaire ab initio des valeurs qui serviront à étein-
dre la créance, tant et si bien qu'elle n'aura jamais été créan 
cière d'un prix, d'une récompense, mais propriétaire directe 
et personuelle des choses prélevées ? Nous n'insistons pas, 
Messieurs ; il est trop évident que la signification juridique 
donnée au mot prélèvements est abusive, erronée. Si le Code 
Napoléon eût voulu inaugurer la doctrine nouvelle de la pro 
priélé de la femme, il aurait parlé un langage clair, énergi-
que, digne de lui, car il s'agissait de briser des traditions 
séculaire.-. Il n'aurait pas cache si pensée dans le guot-apens 
d'un mot ambigu. Il aurait dit nettement, comme il l'a du 
ailleurs pour d'antres cas, que la femme prélevait ses repri-
ses franches et quittes de toutes dettes de la communauté. 

Aussi, Messieurs, l'éminent et srvant auteur du commen 
taire sur le contrat de mariage, qui soutient de son immense 
autorité la doctrine du droit de propriété de la femme, a-t-i 
complètement déserté l'argument tiré des expressions de Par 
ticle 1471. C'est daus l'article 1483 qu'il a placé toutes les for 
ces de son système. La femme commune, en effet, n'est tenue 
de sa moitié dts dettes de la communauté que jusqu'à con 
currence de son émolument, si elle a fait inventaire ; or, tout 
le monde convient que le remboursement de ses créances de 
reprises ne constitue pas cet émolument qui ne peut être que 
le bénéfice retiré par la femme de la communauté. Si, donc 
ou la fait venir à contribution avec les autres créanciers, en 
cas d'insuffisance, sur l'actif mobilier, si ou la soumet, pour 
les reprises, au dividende proportionnel, on affecte ses biens 
propres , on diminue son avoir personnel ; enfin, à cause des 
dettes delà communauté, on la fait contribuer sur autre chose 
que sur son émolument. Cela est impossible. Donc, il faut ab 
solumeut que la femme, pour ne pas tomber dans cette viola 
lion du droit, prélève à titre de propriétaire, sanscontribu 
siou aucune avec les créanciers. 

Messieurs, quelque respect que nous ayons pour cette opi 
nion, nous devons la combattre, parce que nous la croyons m 
exacte, et il faut bien qu'on nous permette d'appeler erreu 
ce qui nous paraît être une erreur. 

Vous savez, Messieurs, que, jadis, on voulait doter la fem 
me, comme l'héritier, du privilège du bénéfice d'inventaire 
La jurisprudence ne consentit pas à aller jusque là, et main 
tint que les intérêts de la femme étaient suffisamment proté 
gés par le principe pro modo emolumenli, moyennant inven 
taire. Eh bien ! si la femme eût oblenu l'intégralité du privi 
lége du bénéfice d'inventaire, que se serait-il passé? Ce qui se 
passe pour l'héritier bénéficiaire lui-même. Or, quand cet 
héritier est créancier de la succession, U peut, sans la confon-
dre, exercer complètement sa créance; et quant à lui, pour 
les deues de la succession, il n'en est pas tenu sur ses biens 
propres. Cependant, si la succession est mauvaise, si elle ne 
suffit pas au paiement intégral de toutes les dettes, est-ce que 
l'héritier bénéficiaire est dispen:é, pour sa propre créance, de 
venir à contribution ? Non, assurément. Et lorsqu'il subit 
ainsi les inconvénients de la succession mauvaise, peut-il dire 
qu'eu réalité on affecte ses biens personnels (car on diminue 
sa créance personuelle) au paiement des dettes successorales? 
Non encore. Pourquoi cela ? Parce qu'il ne faut pas confondre 
le privi ége de l'héritier bénéficiaire débiteur avec ses droits 
et actions de créancier. C'est précisément celte confusion que 
l'on a faite à l'égard de la femme commune, qui, en définitive, 
n'est pas plus protégée que l'héritier bénéficiaire. 

En elfet, qu'a voulu la loi? Que la femme poursuivie pour 
sa part des dettes de la communauté, pût être quille en ren-
dant compte de ce qu'elle en a retiré à titre d'émoluments. 
Débitrice, elle no sera pas tenue sur ses biens personnels ; et 
c'est en conséquence de ce principe que Pothier, supposant le 
partage consommé et la femme payée de se; reprises, pro-
fesse qu'elle les conservera parce que suum recepit, et que si 
on la forçait à restituer aux créanciers, elle serait ainsi tenue 
au delà de son émolument et sur 6es biens personnels. Mais 
si le partage n'est pas fait, si, comme daus notre espèce, les 
créanciers opposants ont fait ouvrir une contribution et si la 
communauté est mauvaise, à quel titre se piéseiita la femme 
réclamant le paiement de ses reprises? A tilre de créancière. 
11 ne peut pas s'agir de l'autre rôle, du lôle de débitrice, 
avec le jirivilége de l'émolument. La communauté est mau-
vaise et il n'y a pas d'émolument, puisqu'elle ne peut payer 
intégralement ses dettes. Aussi on ne demande pus à la fem-
me compte de ce qu'elle a amendé. On ne la poursuit pas au 
delà des biens do la communauté, qui sont tous mis en dis-
tribution. Bref, ou ne change pas sa position et son privilège 
de débitrice; on n'agite vis-à-vis d'elle que son droit de 
créancière. Notez, Messieurs, que, daus l'espèce, ceci est d'au-
tant plus évident que la dame Moinet a renoncé, et qu'elle 
s'est ainsi cumplé emeni isolée et de la communauté et de ses 
dettes. Eu quoi dune, dans les termes du droit, lu femme 
commune est-elle fondue à dire qu'elle supporte les dettes do 
la communauté sur ses biens personnels? Lorsqu 'elle accepte 
une commuuauté mauvaise (car la question no peut jamais se 
présenter quand il y a de quoi payer tout le monde) elle sait 
bien qu'elle n'u pas d'émolument à en retirer et qu'elle reste 
en face de la chance de n'être pas totalement indemnisée. 
Mais c'est la chance do droit commun vis-à-vis de tout débi-

teur insolvable ; c'est la chance de l'héritier bénéficiaire pour 
ses créances sur une succession mauvaise. 

Remarquons bien qu'il faut absolument faire sortir du prin-
cipe, pro modo émolument!, la création exorbitante, inouïe, 
du droit de propriété do la femme sur les valeurs qu'elle ré-
clame comme créancière. Cette conséquence énorme est im-
I o-sible, à moins de soutenir que, juridiquement, la femme 
soumise à contribution est censée payer les autres créanciers 
sur ses biens personnels. Non, mille fois non. Tou3 subissent 
le sort commun de l'insolvabilité du débiteur. Leurs créances 
sont réduites parce qu'il n'y a pas de quoi les rembourser 
intégralement, mais aucun des créanciers n'est censé payer 
les autres, dans une réduction proportionnelle commune. Lo 
sacrifice de l'un est le sacrifice ae l'autre, et chacun à la fois 
le subit et en profile. C'est pourquoi, Messieurs, et sous l'em-
pire de la coutume de Paris, qui contenait une disposition 
encore plus énergique que notre article 1483, on n'a pas son-
gé à en tirer le germe de la doctrine nouvelle, et l'on n'a pas 
balancé à soumettre la femme à la contribution avec les au-
tres créanciers. 

Enfin, Messieurs, j'arrive aux considérations qui me parais-
sent devoir dominer ce débat et entraîner sa solution. Veut-
on, ce qui n'est pas, l'ancienne jurisprudence douteuse? Veut-
on des incertitudes sur l'examen et l'interprétation des textes 
nouveaux? Je l'accorde. Où chercher, maintenant, la lumière 
qui dissipera ces doutes et ces incertitudes, si ce n'est dans la 
manifestation des volontés essentielles du régime de la com-
munauté? Je me place, Messieurs, sur ce terrain, et je de-
mande à la doctrine nouvelle quel intérêt légitime elle en-
tend fauvegarder, et au nom de quelle nécessité légale ou ra-
tionnelle elle se produit. Voyons! 

Dans la communauté, je prie la Cour de bien fixer ce point 
capital, la femme ne songe en rien, comme daus le régime 
dotal, à sortir du droit commun des transactions. Elle garde 
sa liberté absolue de s'obliger personnellement; elle jouit de 
la même liberté absolue d'aliéner sa fortune, avec l'autorisa-
tion maritale. En un mot, suivant son statut réel ou person-
nel, elle est personne civile, complètement libre de tous les 
actes de la vie civile. Elle voudrait se ruiner qu'elle le pour-
rait. Lors donc qu'elle aliène ses immeubles du consentement 
de son mari, elle renonce valablement, vis à visdes tiers, à la 
propriété qu'elle met dans la main d'autrui. D'où il suit in-
vinciblement qu'il n'y a jamais à la restituer, soit propler do-
tem, soit propler fragilitates sexus muliebris, contre le dé-
pouillement immobilier, contre le fait d'aliénation qu'elle a 
légitimement consenti. En ce qui concerne les propres tnobi-
iers, elle sait, en adoptant le régime de commuuauté, que 

celte communaulé, par l'administration du mari, en usera, 
et que, s'il s'agit de choses qui se dénaturent par l'usage, ces 
choses seront dénaturées et transformées, en sorte que, ne 
pouvant ni être retrouvées, ni reprises en nature, elles ne 
laisseront après elles qu'une créance d'indemnité. Elle admet 
donc, à l'avance, et par la force de son régime matrimonial, 
cette espèce de dépouillement mobilier. C'est là, surtout, ce 
qui caractérise le côté libéral de ce régime, et ce qui consti-
tue la grande sécurité pour les tiers traitant avec le mari 
chef de l'association. 

Mais, ainsi que je l'ai déj\ énoncé, la femme, vis-à-vis du 
mari, n'entend pas le gratifier ; il ne devra pas s'avantager lui-
même personnellement par le résultat de son administration. 
Voilà pourquoi, si le prix des biens propres de la femme est 
tombé dans la communauté, celle-ci devra le reprendre. Mais 
que reprendra-t-elle? est-ce la propriété aliénée? Non, certes, 
puisque l'aliénation a été ou daus la volonté ou dans les pré-
visions de la femme se mariant en communauté. Que lui reste-
t-il donc, après les aliénations ou transformations irrévoca-
blement consommées jure et fac o? Mais, à moins de nier les 
plus irrécusables principes de droit et de raison, il ne lui 
reste que ce qu'elle a prévu, un droit de récompense, de re-
prise, uue créance en un mot, aussi simple, aussi ordinaire 
que celle qui naît pour tout citoyen contre celui qui s'enri-
chirait à ses dépens. Sans dou-e, le mari ne peut pas obliger 
sa fe.nme tu-delà des dettes de communauté; mais qu'im-
porte ? est-ce que cela empêche cette femme d'avoir renoncé 
a la proprié é de ses immeubles propres, en les vendant, ou 
d'avoir accepté la conséquence nécessaire du régime de com-
munauté sur l'usage et la transformation de ses propres mo-
biliers ?Ce régime n'exige qu'une chose, savoir, que la femme 
ait une action eu reprise ou indemnité, et l'équité logique de 
ce régime est ainsi satisfaite. Mais voilà que la doctrine nou-
velle dépasse et brise ce régime. Elle suppose, comprenez-le 
bien, Messieurs , que la femme commune n'a pas pu va-
lablement renoncer à la propriété de ses immeubles par 
des ventes, car ce n'est pas le prix de son bien qu'elle lui 
rend, elle veut lui rendre l'immeuble ou le meuble même 
aliéné subrogé daus les valeurs de la communauté. Les pro-
pres dd la femme auraient été frappés par la loi de l'ina-
liéuabilité la plus absolue, qu'on ne trouverait pas une fiction 
plus rigoureuse et plus brutale pour protester contre l'aliéna-
tion effectuée. La lemme dotale a bien l'action l'évocatoire pour 
ses immeubles, mais quant au mobilier dotal, tout inaliéna-
ble q i'il est, elle n'eu peut recouvrer lo prix qu'au moyen de 
son hypothèque légale. Autrement, et sur les meubles du mari, 
eile n'a qu'une créance ordinaire, non pas même privilégiée. 
C'était bien le cas, cependant, pour le législateur de songer à 
cette femme dotale et de protéger i'in<tliénabililé de la dot 
mobilière par un prélèvement à titre de propriété. Eh bien! 
non ; le législateur français, tout le moude en convient, n'a 
pas osé aller jusqu'à celte subrogation forcée pour sauver les 
meubles inaliénables de U femme dotale. Et poumnt, étrange 
contradiction ! il aurait créé cet exorbitant privilège pour 
garantir à la femme commune le recouvrement de ses propres 
essentiellement libres et aliénables! Pendant le mariage, et 
dans son contrat, la femme commune associée au mari appa-
raît dans le monde des transactions comme complètement li-
bre et au point de vue du statut réel, et au point de vue du statut 
personnel; tous les faits d'aliénation sont licites et irrévocables 
Mais, le mariage dissous, cette femme, se retournant contre 
les tiers armée d'un incroyable droit de propriété dontperson 
ne ne voyait l'origine, nie sa liberté personnelle, nie la li 
berio de ses biem, et chasse devant elle les créanciers, avec 
un privilège plus fort que celui que la loi romaine avait in 
venté dans ses excessives prédilections pour la femme dotale. 
Qui dit privilège, en effet, suppose encore la concurrence 
possible entre d'autres privilèges, et, après tout, on n'est 
payé que sur Is prix des meubles vendus. Mais, ici, c'est plus 
que cela, c'est une investiture actuelle et absolue de tout co 
que la femme trouve dans la communauté : argent, meubles 
immeubles à son choix ! Elle peut lout preudre en nature 
comme sa propre chose. Et pourquoi n'eu ferait-elle pas de 
même à l'égard des immeubles du mari, en cas d'insuffisance ? 
En vérité, Messieurs, une telle doctrine est effrayante. Elle 
dénature et bouleverse la commuuauté. Elle rend ce régime, 
qu'on croyait être celui de la liberté, de la sécurité et de la 
confiance, le plus périlleux de tous. Il faudra, pour la sûreté 
des transactions, attendre l'échéance fatale de la liquidation. 
Les mécomptes et les catastrophes y seront bien autrement 
graves avec le droit de propriété de la femme qu'avec le sim-
ple recouvrement de ses créances. Puis, Messieurs, il arrivera 
ce qui arrive quand on dépasse le but par une jurisprudence 
excessive. Il arrivera que, désormais, pour rétablir le vrai 
sens du régime de la communauté, personne ne voudra plus 
contracter avec le mari sans l'obligation solidaire de la fem 
me. Et la doctrine nouvelle, qui prétend si fort la protéger, 
sera cruellement retournée contre elle, et le régime de com-
munauté n'aura plus ni moralité, ni vérité, ni liberté. 

Je voudrais, Messieurs, serrer de plus près encore ce pré 

tendu droit de propriété de la femme. Il ne fait que naître, et 
il serait bon de lui demander, outre sou origine, jusqu'où il 
cutend pousser les conséquences de son principe. Jusqu'où 
rétroagira la subrogation foicée? Que respectera t-ello de; 
privilèges et hypothèques consentis par le mari pondant le 
mariage? Quel iô!e jouerout les conquôts de communauté pour 
l'hypothèque légale de la femme? Comment expliquera-t-oti 
que la femme prend sa propriété, si elle est ob;igee de sup 
porter l'hypothèque accolée à la créance des tiers ? Enfin, que 
fera-t on des autres privilèges do la loi ? Dira-t-ou au pro 
priétaire deja maison qui abritait lo méua^e, comme dans 

l'arrêt do 1834, que son privilège est effacé par le droit de 
propriété do la femmei? Que de difficultés, que de troubles 
dans la pialique ! Et, eu matière de faillite, les femmes, 
auss

;
, voudront, et avec raison, profiter du principe nouveau; 

car, enfin, si l'étendue do l'hypothèse légale, pour leurs re-
prises mobilières justifiées, est alors restreinte, il ne s'ensuit 
pas que lo droit mémo do reprises ne soit pas un droit do 

| propriété. Il a bien fallu reculer devant cette autre invasion, 

Cl la Cour de cassation elle-même s'est arrêtée devant l'éiior-

mité de la prétention. Je voudrais donc ri 

l'origine et la constitution de ce quo j'app
e
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droit exorbitant et inouï. Mais mes forces en '
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bhes, me trahissent, et je no veux pas abuser!? ^ t' 
que la Cour m'a si bicnveillamment accordée ri
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cussion déjà si pénible et si longue. 

Il est inutile que j'ajoute coin bien, dans leca ri 
tion de la femme, et c'est notre espèce l
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présente en thèse générale prend d'évidence et d °
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ni émolument, ni dettes, ni masse partageable •
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doué d'une créance qui se présent* à la success 

biens d'un débiteur. 11 es', impossible de lui accor I " 
le droit commun et d'aller chercher, dans la
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raient appartenir qu'à la femme restée commune
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Je proteste, en terminant, avec une conviction 1 

contre une innovation qui trouble toutes nos trai
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viles, et j'espère que la Cour reviendra aux bon ne"
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y a lieu, statuant au fond, de déclarer la dame M '
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Audience du 7 août. 

ASSASSINAT ET VOL. — CONDAMNATION A MORT 

L'atcuaé déclaro se nommer Louis-Joseph Dém 

manœuvrier à Brissy. U est âgé de trenlo ans. J1 

M* Langlois, avocat, est chargé de sa défense. 

M. Dosmaze, procureur impérial, occupe lo 
ministère publio. 

Après l'appel des témoins, le greffier donne lec(u
r 

l'acte d'accusation, d'où résultent les fa ts suivants • 

« La nommée Marie-Louise Lahire, veuve Gilbert ' L 

de 76 ans, vivait seule dans la commune de Brissv I* 

mars dernier, on s'étonna de ne pas la trouver chez if 

et les recherches auxquelles on so livra firent décou ' 

son cadavre au fond d'un puits existant dans son f
0
Jî; 

Le corps portait trois contusions, et l'on remarquant 

sieurs taches de sang tant dans l'intérieurde l'habitation , 

sur ce puits lui-même ; mais malgré ces indices, on? 

à un accident. La veuve Gilbert était sujette à de frew" 

tes hémorragies, et l'on pensa qu'atteinte d'une perte'" 

puits au moment où
 e

|i! 
venait, suivant son habitude, puiser de l'eau pour sera 
fraîchir. 

« Mais la rumeur publique no larda pas à attribuer], 

mort de cette femme à un crime; on avait trouvé cha 

Ile, indépendamment de 95 fr. déposés dans son armoi-

re, 900 fr. cachés dans un pot recouvert de terre ; or j 

était certain qu'elledevait avoir plusd'argent dans l'a mV 

son. Pou de temps avant son décès, un de ses neveux Iti 

avait versé 516 fr. pour du lin qu'il lui avait acheté. 4 

cette époque, la veuve Gilbert lui avait fait voir la totm 

de 900 fr. en espèces qu'elle possédait déjà. Elle avait 

vendu en outre du blé dont elle avait touché le prix, et on 

ne lui avait vu faire aucune dépense. Une information eut 

liou. Le juge d'instruction fit de suite appeler le nommé 

Démaret qui fréquentait la maison de la veuve Gilbert si 

parente, et qui, depuis le 19 mars,. se livrait à des dépen-

ses que sa position pécuniaire ne permettait pas d'expli-

quer, et alors non-seulement on a eu contre lui la pensa 

du crime, mais il fut démontré qu'il en avait depuis quel-

que temps conçu le projet. Ainsi, dès le mois de janvier, 

au moment où, pressé par le sieur Desjardin, un de set 

créanciers, d'acquitter une dette, il était menacé d'expro-

priation, il laissait percer devant sa femme la pensée ils 

meurtre ; « Si j'allais, lui dit-il un jour, tuer Loutson 

Lahire ou la brûler ! » Sa femme fut tellement effrayée 

d'une pareille communication, qu'elle en lit part à sos 

beau-irère en le priant de détourner son mari du dessein 

criminel qu'il avait formé. Le fi ère do l'accusé sercnJil 

chez lui, mais ne le rencontra pas, et, à sou retour, il ra-

conta à sa femme la conddence que venait do lui l'aire si 

belle-sœur. Plusieurs membres de la l'amile de Démarel 

prirent des mesures pour lui faciliter le paiement d'une 

partie de ses dettes, et l'on dut croire qu'il avait renoncé 

à son coupable projet. Il n'en était rien, car huit joun 

avant le 18 mars, Démaret se trouvant chez le sieur De* 

coune, son beau-frère, et sans avoir été en aucune façon 

provoqué par ce dernier, lui proposa de s'associer au 

crime qu'il méditait : «Si tu veux, lui dit-il, nous irons 

tuer Louison Lahire, et nous ia brûlerons; elle doil avotf 

de l'argent. » Deconne lui ayant demandé s'il plaisantai 'i 

il lut répondit qu'il parlait sérieusement, et renouvela si 

proposition qui fut repoussée. 

« Le jour même ou le lendemain, Deconne raoonia àli 

femme do Démaret ce que lui avait proposé son mari ; il 

en parla également à sa propre femme. 

« Le 18 mars, entre cinq et six heures du soir, un «eut 

Nicolas entra chez Démaret et l'invita à venir boire avec 

lui chez lecabaretier Duplessis. Gette offre ayant été ac-

ceptée après quelque hésitation, Nicolas prit lo devante' 

se rendit par les jardins au cabaret. Il pensait que D<s
ffl8
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ret le suivait, mats une grande demi-heure s'écoula avan 

qu'il vînt le rejoindre ; cependant l'accusé n'avait pris 1
l
|
s 

le temps d'allumer sa pipe et était sorti en disant q"
1 

allait au rendez-vous que lui avait donné Nicolas, ces^ 

daus cet intervalle que le crime a eu lieu. Lorsque 1»^ 

cuso arriva, Nicolas ne remarqua rien d'extraordinaire 

lui; ils burent ensemble et quittèrent le cabaret vers ne 

heures du soir; tous deux retournèrent chez Déma
ret 

se trouvaient leurs femmes. Ils soupèrent ensemble^ 

sur les onze heures, les époux Nicolas se retirèrent, la 

sant l'accusé endormi sur une chaise. , ■ j
( 

« Si l'idée d'une mort accidentelle avsit pu pre«■ 

d'abord dans l'esprit des personnes chargées de cons 

la cause du décès de la veuve Gilbert, telle ne lu F 

l'opinion de la famille Démaret déjà initiée, comme o 

vu, aux intentions de l'accusé. Gette opinion prit 
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eux plus de consistance encore lorsqu'ils le vj
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session d'une somme d'argent dont il ne put justifier ^ ̂  

giue, se livraut à une foule de dépenses au dessus eu, ^ 

moyens et payant des dettes non encore exigible -

femme, dont l'inquiétude augmentait, se décida a m 
avouer qtnUv% 

elfet tué la veuve Gilbert et pris de l'argent ont 

primer ses soupçons, et il Bon par lui 

elfet tué la veuve Gilbert et pris de 1 

jour-là môme, la lémino de l'accusé donna
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à sa belle-sœur des révélations qui venaient de m 
êtra 

faite 

« Lo même jour, 16 juin, Démarat a avoué sa culpa^ 

lité à son beau-piire Deconne. Il lui raconta q 
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Nicolas, il était allé chez la veuve Gilbert à qui 

donné son afiaireen lui portant un coup de maillet ^ 

ire le lia. qu'il l'avait ensuite portée à bras jusqu » 

puits et l'y avait jetée; que comme elle criait 

lui avait lancé le seau sur la tête. 

« Pius lard, après avoir feint de so noyer, il 

aveu seniblabie a un Dominé Gourdin : ».Q* ou 

personne, i'écnait-il, c'est moi qui l'ai tau. » 

lors que Démaret l'ut arrêté. Déjà les gendarmes av. 
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w? fei8 mars, avant d'aller chez Duplessis, il 
que i - âl" qZ rhez la veuve Gilbert pour lui dire que la se-<>< rel„ie il ne pourrait aller travailler chez elle, et 
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es propositions à Deconne. 
c°" la somme volée, elle est évidemment supérieure 

^'îiî- au'il indique, car huit jours après le crime sa fem-
» ce ,

r
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vé cachés dans la paillasse de son lit 400 fr. qui 

"ie cuvaient provenir que du vol commis chez la veuve 

Gilbert. • 
'audition des témoins, au nombre de dix-huit, a plei-

ent confirmé les charges de l'accusation. 

M le procureur impérial, dans sou réquisitoire, s'est 

,
u

t attaché à montrer l'accusé méditant son crime 

S leurs mois à l'avance, trahissant à diverses reprises sa 

' ve de meurtre, et l'accomplissant enfin avec les cir-

l'
ens

lances
 horribles dont il a lui-même fait l'aveu. En pré-

Tce d'une telle perversité, il a vivement insisté pour que 

Mury rapportât de la chambre de ses délibérations un 

MNIICI sans indulgence et sans pitié. 
La lâche de la défense était difficile ; M* Langlois s 'en 

t aC
quitié avec convenance et habileté ; il n'a négligé 

aucun des arguments qui pouvaient jeter le doute sur la 

Question de préméditation, et mériter à l'accusé le béné-

fice des circonstances ailénuanles. 
Après le résumé de M. le présieent, le jury s'e6t retiré 

dans la salle de ses délibérations ; il en a rapporté un 

rerdicl affirmattf sur toutes les questions, et muet sur les 

circonstances atténuantes. 

La Cour a, eu conséquence, condamné Démaret à la 

peine de mort, et ordonné que l'exécution aurail lieu sur 

la place publique de Saint-Quentin. 
Démaret a entendu sa condamnation sans manifester 

aucune émotion. 

CHRONIQUE 

abi-

lt 
ver 

SClO 

il 

PARIS, 8 AOUT. 

Le 20 novembre 1854, à deux heures, François Pinot, 

ouvrier maçon, employé par M. Delavaisse, entrepreneur 

de bâtiments, travaillait à la construction d'une maison 

faisant l'encoignure des rues de l'Echelle et de Rivoli, 

lorsqu'il fut atteint à la têle par une brique tombée du 

quatrième étage; il fut transporté à l'Hôtel- Dieu où il 

languit longtemps, et il y mourut le 8 mars 1855. La veuve 

Pinot, 6a mère, qui habite le département de la Creuse et 

qui vivait des secours que lui envoyait son fils, a formé 

contre le sieur Delavaisse une demande de 800 francs de 

pension viagère, à litre de dommages-intérêts. Suivant 

elle, la cause de l'accident doit être attribuée à l'impru-

dence des ouvriers dont le sieur Delavaisse est responsa-

ble; en effet, ces ouvriers chargés de monter ces briques 

n'avaient pas pris la précaution de rapprocher du mur et 

de réunir ensemble les planches sur lesquelles les briques 

devaient être posées ; c'est par l'inlervabe laissé entre ces 

planches et le mur qu'une brique est tombée, et que dans 

si chute elle a frappé si malheureusement Pinot. Le sieur 

IMavaisse a décliné cette responsabilité, et soutenu qu'il y 

«'ait là un de ces accidents que toute la prudence humai-

ne ue peut toujours prévenir; niais leTribuna ! , après avoir 

entendu M' Adclon pour la veuve Pinot, et M' Limet pour 

le défendeur, a jugé que la chute de la brique ne pouvait 

être attribuée qu'à un défaut de surveillance et de précau-

tion, et a, en conséquence, condamné Delavaisse à servir 

«la veuve Pinot une rente viagère de 300 fr. (Tribunal 
m'il de la Seine (5* chambre), présidence de M. Puissan.) 

— Le 25 juin dernier, le sieur Jamelin se présentait 
Cn« le commissaire do police de son quartier , et, 

montrant des blessures encore saignantes, il accusait un 

s;eur Guilmard de tentative d'assassinat sur sa personne, 

'ma comment les faits, suivant sa plainte , s'étaient 
Passés : . 

Le dimanche 24 juin il était allé à Fontainebleau en train 
0 plaisir, en compagnie de son patron, et le soir, à mi-

!' • a 88 porte, au moment où il sonnait pour rentrer 
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 dénoncer, 

rcmédiatement Guilmard était arrêté ; interrogé sur 

l'emploi do son temps, l'inculpé l'établissait d'une maniè-

re irrécusable, et sa portière certifiait qu'il était rentré à 

onze heures avec sa femme. Or le fait s'était passé à mi-

nuit ; elle déclarait de plus que Guilmard était vêtu d'une 

blouse, et le prétendu assassin était, suivant Jamelin, vêtu 

d'un habit, ce qui n'empêchait pas celui-ci, appelé chez 

le commissaire de police, de persister daus sa dénon-
ciation. 

La blessure, du reste, n'était pas grave, et a amené 

une incapacité de travail de quelques jours seulement. 

Ou n'y comprenait rien ; le patron de Jamelin qui l'a-

vait accompagné dans la partie de Fontainebleau est ap-

pelé et déclare que depuis quelques jours il avait remar-

qué un changement notable dans la conduite de son ou-

vrier ; il paraissait en proie à une certaine agitation, à un 

certain trouble, contrairement à ses habitudes ; à Fontai-

nebleau, il paraissait préoccupé, et en revenant à Paris, 

sa préoccupation était devenue des plus grandes; il avait 

hâte de retourner chez lui, tout enfin dans ses manières 

dénotait une inquiétude étrange. 

Au débarcadère, il prit une voiture, et l'heure de minuit 

devant être passée quand il serait rendu à son domicile, 

rue Saint- Germain-l'Auxerrois, il débatdt avec le cocher 

quo celui-ci le conduirait jusqu'à son domicile, ce qui fut 

consenti. 
Cependant, le cocher appelé à déposer déclara que 

Jamelin avait demandé à descendre rue Beaubourg ; Ja-

melin, appelé à s'expliquer sur ce fait, prétendit que le 

cocher n'avait pas voulu aller plus loin. 

Pressé de questions, Jamelin, dans un troisième inter-

rogatoire, persiste à dire qu'on a tenté de l'assassiner, 

seulement il dit que ce n'est pas à sa porte; amoureux de 

Jenny L..., les préoccupations dont il a été parlé plus 

haut étaient relatives à celte jeune fille ; le dimanche au 

soir, il désirait la voir et craignait d'arriver trop tard ; 

c'est à la porte de celle-ci qu'il avait été frappé. En effet, 

L... père, marchand do vins, déclara qu'à minuit il avait 

ouvert la porte à Jamelin et l'avait vu ensanglanté ; que 

l'ayant interrogé, il lui avait répondu : « Je viens d'être 

frappé d'un coup de poignard à votre porte. » 

Pressé de nouveau de questions, il déclare alors qu'il 

s'est frappé lui-même. On lui demande ce qui a pu le 

pousser à une pensée de suicide ; il répond que c'est parce 

qu'il avait manqué son ouvrage et qu'il craignait d'êire 

grondé par sou patron. Mais alors, lui demande le magis 

irai instructeur, pourquoi porter plainte en tentative d'as 

Bassinât? Bref, poussé à bout, il balbutie, perd la têle, 

prétend qu'on le met dans l'embarras, qu'il ne sait plus 

que répoudre, et dit en définitive que c'est sa première 

déclaration qui est la bonne. 

Tout, on le sait, en prouve la fausseté. 

Il comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel sous prévention de dénonciation calomnieuse. 

Les débats n'en ont pas plus appris que l'instruction. 

Pourquoi a-t-il accusé Guilmard ? Il s'esl frappé lui-même, 

pourquoi ? Rien n'a pu expliquer sa conduite. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

— Un funeste accident est arrivé avant-hier dans les 

environs de Belleville. Plusieurs ouvriers étaient occupés 

aux travaux de terrassement du chemin vicinal de grande 

communication de la Villette à Belleville et se disposaient 

à faire tomber une masse de terre préparée à cet effet. 

Au moment d'accomplir cette opération, le cri de: «Gare ! » 

fut poussé et chacun s'empressa de s'éloigner. Un seul des 

ouvriers nommé Alimaun, âgé de 27 ans, originaire du 

duché de Luxembourg, crut pouvoir rester à la place où 

il se trouvait, pensant n'être pas atteint; malheureuse-

ment la plus grande partie de celte masse de terre est 

tombée sur lui, l'a renversé et lui a enfoncé la poitrine. 

Ses camarades se sont empressés de le dégager et de lui 

prodiguer des secours ; mais tous les soins furent inu-

tiles ; le choc avait été si violent, que la mort avait été ins-

tantanée. 

— On a retiré de la Seine, hier après-midi, à la hau-

teur du quai des Tuileries, le cadavre d'un homme d'une 

quarantaine d'années, qui paraissait n'avoir séjourné que 

deux jours dans l'eau, et qui ne portait aucune trace de 

violence. Cet homme, d'une taille de 1 mètre 67 cenli-

mètres, avait les cheveux châtains, lo front chauve, la 

boucha et le nez moyens, le menton rond e'. le visage 

ovale ; il était vêtu d'une veste ronde en drap bleu, d'un 

gilet fond gris à carreaux noirs, d'un pantalon de colon-

nade bleue à raies et d'une chemise de toile marquée 

C. D. On a trouvé dans ses poches une pipe en terre, une 

tabatière en tôle vernie et un petit sac en toile contenant 

3fr.; mais il n'y avait sur lui aucun papier pouvant établir 

son identité, et l'on a dû envoyer le cadavre à la Morgue 

La veille, vers six heures du soir, on a aussi repêché, 

non loin du pont des Invalides, le cadavre d'un homme. 

L'état de décomposition avancée de ce cadavre annonçait 

qu'il avait dû séjourner près de six mois dans la Seine; 

U était presque entièrement nu ; il n'avait conservé qu'un 

soulier napolitain à l'un des pieds. L'examen du corps fait 

par un médecin a permis de constater qu'il n'exisiait au 

cune blessure extérieure et que cet homme était âgé de 

plus de treille ans; mais il n'a pas été possible de déter 

miner positivement son âge. Le cadavra a été envoyé à 

la Morgue, où il est exposé. 

DÉPARTEMENTS. 

BAS-RHIN (Strasbourg, 8 août.) — A la dernière session 

des assises comparaissait devant le jury un accusé nom 

mé Klein, garçon meunier, âgé de 26 ans. Cet homme 

avait commis , dans la nuit du 9 au 10 décembre dernier, 

un crime atroce. 

Il s'était introduit dans le moulin isolé de Rothmùl, si-

tué près de Hatten, et avait pénétré dans la chambre où 

dormait le meunier Erhesmann et sa femme. Entre mi-

nuit et une heure, la femme Ehresmann fut réveillée sou-

dain par un coup porté sur son ht avec violence. Au mê-

me instant elle 6entit une main la saisir fortement à la 

gorge. 

Aux cris poussés par sa femme, le meunier se réveilla 

et devint aussitôt l'objet des attaques d'un malfaiteur. U 

entendit résonner sur son lit deux ou trois coups rapides 

dont l'un l'atteignit au bras ; toutefois il parvint à s'élan-

cer du lit et à se débarrasser des étreintes de sou agres-

seur, qui l'avait pris à la gorge et cherchait à l'étrangler. 

Alors, au milieu de l'obscurité, s'engag ia corps à corps 

une lutte terrible et acharnée, qui, commencée dans l'al-

côve, se continua dans les autres parties de la chambre. 

L'assassin paraissait avoir jeté l'arme pesanle dont il avait 

d'abord fait usage, car le meunier se sentit bientôt lou-

ché au flanc par un instrument aigu. A ce coup en succé-

dèrent d'autres en grand nombre. Le malfaiteur ne profé-

rait pas un mot et frappait sans relâche le malheureux 

meunier, qui lui opposait une résistance énergique et dé-

sespérée. Dans la bagarre, la femme Ehresmann était 

parvenue à gagner la porte et à appeler au secours. A ses 

cris de détresse, Michel Jacki, l'un des garçons meuniers, 

se précipita dans la chambre, et quoique en chemise et 

sans armes, il s'offrit résolument aux coups du meurtrier. 

L'acharnement de ce misérable allait toujours en crois-

sant et le sang de Jacki coulait déjà de plusieurs blessu-

res, lorsque George Ehresmann fils, jeune homme de 

vingt ans, accourut à son tour, armé d'un fort rondin, et, 

aidé par son père et par Jacki, il parvint à se rendre maî-

tre du malfaiteur, qui, en faisant le moulinet avec un cou-

teau qu'il tenait en main, cherchait à s'enfuir par une fe-

nêtre dont il avait enfoncé le battant. 

L'assassin Klein avait déjà comparu plusieurs fois en 

justice : en 1848, il avait éié condamné par le Tribunal 

de Colmar à six mois de prison pour vol ; en 1849, par le 

Tribunal de Strasbourg, à une autre peine d'égale durée , 

aussi pour vol ; en 1850, par le même Tribunal, à six 

jours de prison et deux ans de surveillance, pour vaga-

bondage ; et en 1853, par la Cour de Colmar, à huit mois 

d'emprisonnement pour abus de confiance. 

Le jury condamna Klein à la peino de mort (voir la 

Gazette des Tribunax du 21 juin). A la mémo session, 

une condamnation à mort avait également été prononcée 

contre le nommé André Schohn, âgé de trente-deux ans, 

tisserand, né et domicilié à Sessenheim, reconnu coupa-

ble de complicité d'incendie d'une maison habitée. 

Schohn et Klein s'étaient pourvus en cassation et en 

grâce contre ces arrêts. 

Aujourd'hui, vers quatre heures du matin, le greffier 

de la Cour d'assises s'est transporté à la maison de justi-

ce pour faire connaître aux condamnés le résultat de leurs 

doubles pourvois. Il était accompagné de M. l'abbé Guer-

ber, aumônier, et de M. Dereims, directeur des prisons. 

Schohn, ayant appris que son pourvoi en cassaiion était 

rejeté, mais que l'Empereur avait commué la peine capi-

tale prononcée contre lui en celle des travaux forcés à 

perpétuité, donna, en sanglotant, des marques du plus 

profond désespoir. 

Quant à Klein, au moment où on entrait dans la cellule 

qu'il partageait avec Schohn, il était déjà debout à côté 

de sou lit; il avait passé une nuit sans sommeil, agiié 

qu'il était par de sinistres pressentiments, et s'était levé 

dès deux heures du maiin. Il reçut avec calme la funeste 

nouvelle du rejet de ses deux pourvois, qui ne semblait 

produire sur lui aucune impression. « Je m'y attendais, 

dit-il, depuis hier: Klein n'est pas bête. Un rêve que j'ai 

eu, il y a trois jours, m'a fait entrevoir mon sort. » 

Sur les exhortations de M. l'aumônier il s'habilla. 

« J'exige, dit-il, que la veste et le gilet que je porte soient 

remis après ma mort à mon frère. J'ai encore une chose à 

demander, continua-t-il : je veux qu'après l'exécution 

ma lête ne soit pas exposée au musée d'anatomie, car une 

pareille chose serait ignominieuse pour ma famille. » On 

lui donna l'assurance qu'il serait fait droit à sa demande. 

Un serrurier se présenta alors pour le débarrasser des 

fers qu'il portait depuis le jour de sa condamnation. 

Cette opération terminée, il entra dans la chapelle où 

il entendit la messe, dite par le digne abbé Guerber, qui, 

depuis le jour de l'arrêt, n'avait cessé de lui prodiguer 

les fcecours de la religion du Christ et était parvenu à 

changer complètement la nature bouillante et sauvage de 

Klein. Après la cérémonie religieuse, le condamné prit un 

verre de vin et mangea un petit pain que lui offrait M. le 

directeur des prisons, à l'humanité et à la bonté duquel 

tous les détenus se plaisent à payer un juste tribut de re-

merciements. Calme et résigné, Klein retraça en peu de 

mots toute 6a vie passée et manifesta à diverses reprises 

le regret de n'avoir pas écouté les bons conseils que lui 

donnaient sa sœur et sa vieille mère. Les exécuteurs en-

trèrent ensuite et procédèrent aux apprêts de la toilette. 

Les mains liées sur le dos, le. patient prit place, à côté de 

son confesseur, dans une voiture, et le lugubre cortège, 

protégé par des piquets de gendarmerie à cheval et une 

escorte de cuirassiers, traversa lentement une foule com-

pacte et serrée qui inondait les quais, le quartier de la 

Kruteneau et la rue des Orphelins, qu'on dut traverser. A 

six heures précises, ce cortège arriva sur la place d'Aus-

terlitz, où, pendant la nuit, l'échafaud avait été dressé. 

Arrivé au pied du fatal instrument, Klein en monta les 

degrés d'un pas ferme, mais sans forfanterie, puis, après 

une courte prière, il embrassa l'abbé Guerber, et une mi-

nute après il avait cessé d'exister. 
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AU COMPTANT. 
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Ac«. de la Banque.. . 
Crédit foncier. .... . 
Sociétégén . mobjl. . . 
Comptoir national.. 

BONDS ÉTRANGERS 

N«pl.(C. Rotsch.). 

67 13 | FONDS DE LA VILLE, ITC. 

 I Oblig.de la Ville... 
67 30 j Emp. 23 millions... — — 

 1 Emp. 50 millions.. . — — 
— — | Emp. 60 millions. . . 390 — 
94 73 | Home de la Ville. . . — — 

 ( Obligat. de la Seine . — — 
95 25 | Caisse hypothécaire. 

3140 — | Palaisdel'luduatrie. 118 75 
360 — | Quatrecanaux 1140 

1190 — I Canal de Bourgogne. 980 — 
612 50 I VALEURS DivcasEs. 

j H.-Fourn. de Mono. — —, 
| Mines de la Loire. 

Emp. Piém. 18BÔ». 85 — 1 Tissus de liuSaberl. , 
— Oblig. 1833... 51 50|LinCobin 577 50 

Rome, 5 U(0 85 — | Comptoir Honnard . . — —. 
Turquie (emp. 1854) 90 5(8 | Dooks-Napoléon 196 50 
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Ssiirt-Germsin 870 — 
PariN à Orléans 1225 — 
Paris à Rouen 1260 — 
Rouen au Havre .... 
Nord 925 — 
Chemin de l'Est. . . . 955 — 
Paris à Lyon 1222 50 
Lyon à la Jlôditerr. . 
Lyon à Genève 683 73 
Ouest 816 23 [ Central-Suisse 

ParisàCaenetCherb. 695 — 
Midi 665 —t 

Gr. central deFpance. 622 50 
Dijon à Besançon .... 
DieppeelFécamp. . . — _ 

Bordeaux à la Teste. . 310 — 
Strasbourg à Baie ... [ 
Paris à Sceau* — 
Versailles (r. g.). ... — — 

A l'Opéra-Comique, 27° représentation de Jenny Bell, opéra-
comique en trois actes, de MM. Scribe et Auber. Les îôles de 
cet ouvrage seront joués par M 11 '» Caroline Ouprez et Boulart, 
MM. Couderc, Faure, Delaunay-Riquier et Saiute Foy. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, une Femme qui mord avec MM» 
Leclère, Ch. Pérez et M 11* C. Bader dans les principaux rôles, 
La reprise de la Fiole de Cagliostro par M 11' Scrivaneck, et le 
Palais de chrysocale. Au premier jour, M. Bouffé dans le père 
Turlututu. 

— AMBIGU. — Tous les soirs, les Contes de la Mère l'Oie, 
féerie à grand spectacle en 5 actes et 24 tableaux; le succès 
du petit Bousquet dans le rôle du Petit-Poucet augmente à 
chaque représentation. 

r-, —FOLIES-NOUVELLES. — Oyayaye, cette bouffonnerie nou-
velle exécutée d'une façon si amusante par Hervé et Joseph 
Kelm, sera, pour M. Moiuaux, on succès pareil à celui de la 
Question d'Orient dont il est également l'auteur. La musique 
est de M. Olïenbach. 

— A l'Hippodrome, la grande pièce militaire de Silistrie, 
avec l'exhibition des Aztecks dans l'intermède. 

— JARDIN-D'HIVER . Aujourd'hui jeudi, fêle musicale, aveo 
M"M Yvès et Helioin, le ténor Didier et le désopilant Dubou-
chet. 

— Aujourd'hui jeudi, au parc d'Asnières, soirée musicale 
et dansante. — Samedi prochain 11 courant, fè.e de nuit pour 
laquelle la direction fait de grands préparatifs. 

SPECTACLES DU 9 AOUT. 

OPÉRA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — Par droit de conquête, Philosophe sans le savoir

4 
OPÉRA -COMIQUE. — Jenny Bell. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Pia de' Tolomei. 
VAUDEVILLE . - Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Palais de chrysocalc, Une Femme qui mord. 
GYMNASE. — Madame André, Mercadet, les Petits Moyens. 
PAL»IS-ROVAL — M m'Larifla, Its Précieux, le Bornai,, le Dîner. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — Les Coules de lu Mère l'Oie. 
GAIT*. — Le Sergent Frédéric, les Modes de l'Exposiiion. 
THUTBS IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Relâche. 

COMTE. — La Petite Folle, Jocrisse, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Périne la Closière, Une Idée, Trois pour un secret. 
DtLASSiNENS. — Dzing! Boum, boum! 
LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Paris trop petit. 
FOLIES -NOUVELLES. — Pierrot, Ténor léger, Statues vivantes. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

le Hève d'une Nuit d'été, Pierrot clown, Arlequin barbier.' 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis 

jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 
promenade. 

CHATEAU-ROUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis» 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et fêtes. 

DIORAMV DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous es 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-MathurinSt 18. 

ISTRATION GÉBlJÉRALE DE L'AS-
atSTAUOE PUBLIOUf, A PAAIS. 

F» 

chez TERRAIN 
. ^e màni; i ; 

rue Fortin. «O, et rue den 

EcurlCN-d'Ar-tolN, 9. 

taires"! 1",1!' 14 a°ûl 1855, en la chambre des no 

métrés -n • vu " lc ci ' u " de 1,210 
Ec,iri

es
 V,,ce"" I,lùlres . rue Fonin, 20, et rue des 

S'udreg- n°'s,9 ' sur la luisei prix de 181, 600 ir. 
f^linnp t 1",, a l 'Administration de l 'assistance 

0
U
 a J * Fâri S rue Neuve-Nôtre Dame, 2 

^iuta-P? "ESi'ttlîie, notaire k Paris, rue des 
i e*, 15. 

(4974>'esecrolaiie 8étléral ,le ''Administration, 
; Signé : L. DUBOST. 

Vent es immobilières. 

rue Sainte Croix-de-la-Brelonnerie, 52 nouveau. 
Revenu brut, 7,-490 fr. — Contenance, 277 m. 

41 c. environ. — Mise à prix, 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit 5f LEVÉISUIIU; OU ST-MAUR; 
A M" Foussier, avoué, rue de Cléry, 15; 
tt à M" Lefébure de Saint-Maur, notaire, rue 

Nouve-Saint Eustache, 45. (4962) 

6° A M* Dumas, notaire, boulevard Bonne-Nou-
velle, 8. (4961) 

ADMESCB DES CRIÉES. 

WSON A MIS. 

1
 Pana, ruo Neuvo-St Euslache, 45. 

criées du Tribuiiul de 
uV*«S fw'

 ru
*' Neuve-Si Ewuaehe. 45 

U Se là L |udleuce ue
s 

18
 ev dépendances sise à Puris, 

MAISON A PARIS. 
Etude de ïi" FOlISSBESl, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15. 

Vente sur licitatiou à l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, deux heures, 

Le mercredi 29 août 1855, 
D'une HAISO* a Paris, rue du Colysée, 52. 
Proiuit, susceptible d'augmentation : 7,270 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'a Iresser, à Paris : 
1° A U* PtiUSSlKB», avoué poursuivant, rue 

de Cléry, 15; 

2° A M* E. Lefèvre, place des Victoires, 3, avoué 
coliciiant; 

3" A M" Richard, rue des jiCineurs, ii, avoué 
coliciiant; 

4° A M* Chugot, rue du Faubourg-Poissonnière 
8, avoue coliciiant; 

5° A M" Châtelain, notairo,.rue Croix-dee-Petils-
Chauips, 23;

 ?J 

CIÏATEAl DU RIYAILT 
E;ude do Me Dl'^OIJUHAY, avoué à Mont-

morillon. 
Vente par autorité de justice, à la barre du Tri -

bunnl de première instance de Monlmorillon, le 
22 uuùt 1855, OnZS heures 'du malin, 

Du CHATEAU J»U Rlt AUi,T et ses dé-
pendances, consistant en habitation bâtie à la mo-
derne, vastes servitudes, cours, lerrusse, jardins 
anglais et potager, charmille, pelouse, vignes cl 
garenne, le tout d'nne contenance de dix hectares. 

Vaste prairie naturelle de dix hectares trenlo-
quntre arcs, en un seul morceau. 

Usine à moudre le grain, baltre le trèfle et tirer 
l'huile. 

Domaine dit du Coudray, de la contenance de 
80 hectares, tt autres immeubles, 

Le tout situé ville de la Triuiouille, chef-lieu de 
canton, à 17 kilom. de Monlmorillon, chef-lieu 
d'urroudisseiiiont (Vieillie); 17 k loin. du Blanc 
(Indre); 65 kilom. d" la gare do Poitiers. 

La riviero de Benaise passe au pied du château 
côtoie lu prairie, l'ait mouvoir l'usine. 

Mises ii prix : 
40,000 fr. le château et dépendances. 
40,000 fr. la prairie. 
3Q,U00 fr. l'usine, 

80,000 fr. le domaine du Coudray. 
Les trois premiers lots seront criés séparément, 

puis en bloc. 
S'adresser à H" DCCOUDHAY, avoué à 

Monlmorillon, poursuivant la vente; 
Et à M. Duchesne, propriétaire, rue de Vaugi-

rard, 132, à Paris. (4946) 

PROPRIÉTÉ ET MAISON. 
Etude de 81 e BAKSOV, avoué à Paris, boule 

vard Saint- Denis, 28. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

do la Seine, au Palais de Justice à Paris, le mer-
credi 22 août 1855, deux heures de relevée: 

1° D'une grande PUOJPBIBVU , composée 
d'un vaste terrain avec bâtitnenls d'habitation, 
ateliers, écuries et hangars, rue du Faubourg St-
Marliil, 237, 239 ei 241, et rue du Chaudron, 1, 
5, 9, 11 et 13; 

2° D'une MAISON sise à Paris, quai Valmy, 
123 ancieu, |t 2(59 nouveau. 

Mises à prix. 
Premier lot : 200 000 fr. 

Deuxième lot: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" IM.MSOT, avoué, boulevard Saint-

Denis, 2S; 

2" A M* Boucher, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 93; 

3" A M' Berge, notaire, rue Saint-Martin, 333; 
4° A M e Goudchaux, notaire, rue Ste-Anne, 18. 

.(4939) 

MAISON A CÎMiïSY-LlI-ROS. 
Etude do 11 e lî. UUG'F, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 
Adjudication en l'audience des criées, au Palais-

de Justice, a Paris, le mercredi 22 août 1853 
deux heures de relevée, ' 

D'une il A1MOSI et dépendances, sises à Choisv-
le Roi, rue du Pont, 9 ancien et 28 nouveau. 

Revenu brut : 2 095 fr 

Mise à prix : 18.000 fr. 
S adresser a Paris : 

vois 2"
d
"

 M
°
 MtJET

'
 aV0UÔ

'
 ruC de Lou

" 

f A I1." M.ari"' avoué ' rue Richelieu, 60 ; 
ô A »• Postal, avoué, rue Neuve-des- Petits-

Champs, 01 , 

A Choisy-le Roi, à M* Michel, notaire; 
Ll sur les lieux, pour visiter l'immeuble. 

.(4930) 

Etude de M' PEUGEAUX, place de la Bourse, 31. 

M! 4\U HUM V d " lulicls ' lo C0II11I»erce à 
Ull 1111 U tlHUlA vendre ;t Paris ot environs 
hô.els, cales, lingeries, modes, pensionnats ot ex' 
teruals des deux »exes, élu. (14883) 
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COMPTOIR CENTRAL uuEEsGK?f2 
l^nirifîniV siluéeelans un lion carrefour, te-
Ll ll 'ÏJlIFit nue depuis 15 ans par levendeur, 
aff. 90,000 fr., bail O ans. Prix 40,000 fr. 

(14285) 

BEAI] CAFÉ, ■ uatr - -— ]9 ' ^^-8-
Prix 40.000 fr. 

ijuaue lunaruy, it;iu J2 uns, 
loyer 2,000 fr., aff. 42,000 fr, 

COMPTOIR CENTRAL DES VENTES, 
RUE GRÉTRY, 2. 

(14284) 

DAIII î \!f1 I?DIF cuisant 95 sacs par mois, 
DUULAilUEiKlEj, bail 13 ans, loyer 2,000 fr. 
On peut sous-louer pour 500 fr. Prix 50,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SKS 
(14283) 

GRAND APPARTEMENT 
333, pour le 1" octobre prochain, au troisième, 
composé de dix pièces et donnant sur la rue du 
29 Juillet. (14196)* _ 

CIGARETTES IODÉES Sff1 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 
du Temple, à Paris, ot dans les priuc. ph. de Krauce. 

 (14042)* 

d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard. 
Dép. à Paris, Louis, boul. Poissonn", 1. 

(14248) 

fil 11 1?C ''
e
 F

ranceet dtî
 l'Inde, neufs et d'oc-

UlilLiLo casion, DANIEL , passage des Panora-
mas, 53. (Achat, vente, échange et réparations.) 

(14231)* 

SIROP 

ANGLAIS d'An^mlème.Sl.II.moré ces 2 Un 

gués sont menées do front avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix 'nod. gr. jardm^ym,,. 

H SlIinAlVT'tl .Chiuissée-d'Antni aiil *
V
«J 

N.UllUNl 18 et échange de Cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 
(14136)* 

•ni ïubibé - pour nrrfltor cri * 
UouhtfflMlfcÀI )IESSEXSUELI ,F.S. 

IH'iiTMj « KI.ACIIKNKIW. prunes 
I nxrolt. Bit'«|) nu citrate île. fer 

•'de Cil \ W.B, m*l.-i»li..r.V- v MIK 

ilirt&uttktï^lfyaH&iaBw. Fi .S f.-Uuért-o»s nipiUi».-

Consultat. au 1«, cl corr. Envois en reinb.— BÉPUIJATI» 

du sang, dartres, virus, i f. FI. Bien détViro sa mrttadie 

(14268) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain  i- — ~— v taiu vt\ 

16 SI HOP iVécoreos d'omiujes athère* do 1 
f A fi /|y#7 pour harmoniser b'

s
 fonctions de l'estomac ot -

: "'«.•'P 
IsAlWfAi, L ,taté qu'il rétablit la digestion, enlevant festins. lu! I 

rticS d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vormssemeni'-
 Rastra,

giei 
g Sirop préparé par Jl.-P. l ,nror.r se déliv re toujours en flacons spéciaux (ia

 nerve
ux ' 

teilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et siKnM
aiSend

erni 

Prix du flacon : » francs.
 e Lar

oz
e

, 

A Paris, chez J.-P. LAR0ZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Chamn 
Dans les Déparlemcnls et à l'Étranger : " i*0, 

LA^v CHEZ MM. LES IMIAIIMACIENS DÉPOSITAIRES. 

CAISSE CENTRALE DE L'INDUSTRIE. 
EMISSION D'ACTIONS. 

ses 

cinq 

Fondée en 1853, la CAISSE CENTRALE DE L'INDUSTRIE a donné l'an passé 15 0(0, et, cette année, 20 0[0 \ 

actionnaires, soit 35 0j0 en deux ans, outre une réserve importante. 

En vertu d'une décision de l'assemblée générale du 14 juillet dernier, le capital est porté aujourd'hui de deux a 
millions. 

Jusqu'à ce jour, la CAISSE CENTRALE n'a guère embrassé que des opérations de banque et de bourse. Désormais, elle 

veut prendre sa part d'un mouvement industriel dont le journal L INDUSTRIE a depuis longtemps prédit et hâté l'avène. 

ment. En élevant son capital à cinq millions, la CAISSE CENTRALE veut se mettre en mesure de consacrer une partie de ses 

ressources à l'organisation et à la commandite des affaires d industrie, et compte porter dans cette nouvelle carrière les 

habitudes de prudence et de contrôle sévère qui ont assuré son succès et fondé l'autorité du journal L'INDUSTRIE. 

La position financière de la CAISSE CENTRALE DE L'INDUSTRIE est telle que non seulement elle pourrait rembourser 

actuellement l'intégralité de son capital émis, mais que même elle serait en mesure de distribuer 10 OjO en sus. Il n'existe dans 

cette Société aucune action D'APPORT ou de JOUISSANCE. ~• 

Les nouvelles actions sont de 100 fr. au porteur et payables en souscrivant. L'intérêt à 5 OjO est payable le 15 janvier et le 

dividende le 15 juillet de chaque année. Le coupon annuel d'intérêt 5 0(0 qui échoit en janvier prochain sera acquis en entier 
aux nouveaux souscripteurs. 

La souscription, ouverte à Paris, chez MM. VERGNIOLLE et C
e
, banqniers, rue de Richelieu, 108, sera fermée le 11 août 

courant. 
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lia publication légale des» Actes de Société est obligatoire dan* la CiAZKTTK DS3S TRIBt'MUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉXÉR.tL D'AFFICHES. 

Ventât mobilières. 

VBMf B6PAK AUTORITÉ DE JUSTICE 

En la rue de la Roquette, 82. 
Le s août. 

Consistant en tables, armoire, 
chaises, bureau, vases, etc. (1556) 

Sn t. 'hôtel des Oommiasaires-Pri-
seurs, rueRossini, a. 

Le 10 août. 
Consistant en longues-vues, lor-

gnettes, comptoir, etc. (1557) 

Consistant en divans, chaises, 
fauteuils, piano droit, etc. (1558) 

Consistent en vêtements à usage 
de femme, robes, etc. (1560) 

ur la place publique des Bali-
gnolles. 

Le 10 août. 
Consistant en bureaux, chaises, 

tables, buffets, pendules, etc. (1561) 

En l'hôlel des Commissalres-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le il août. 
Consistant en quatre métiers à 

tisser et leurs accessoires, etc. (1559) 

SOC1ËVEM. 

Du proeès-verbal d'une délibé-
ration des actionnaires du Droit, 
journal des Tribunaux, réunis en 
assemblée générale extraordinaire 
au siège social, en date du vingt-
six juillet mil huit cent cinquante-
cinq, et déposé pour minute à M« 
Vallée, notaire à Paris, suivant ac-
te reçu par lui et l'un de ses con-
frères, le quatre août mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Ladite délibération contenant 
prorogation de la société formée 
pour l'exploitation dudit journal, 
par acte passé devant M" Chardin, 
notaire à Paris, les quatre, six, 
huit, dix, onze, quinze et vingt dé-
cembre mil huit cent trente-sept, 
et l'établissement déllnitit des sta-
tuts de cette société, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Art. i". Une société est formée 

pour la publication et l'exploita-
tion d'un journal, sous le litre de : 
Le Droit, journal des Tribunaux, 
ayant pour objet les Tribunaux, la 
jurisprudence et la législation. 

Art. 2. La société se compose 
d'un gérant, seul responsable, et 
d'associés commanditaires. M. 
Adolphe FRANÇOIS est nommé gé-
rant responsable de ladite société 
Les autres actionnaires ne pour-
ront jamais être considérés que 
comme commanditaires et ne se-
ront jamais soumis & aucun appel 
extraordinaire de fonds. 

Art. i. La durée de la société, qui 
a commencé le quatre décembre 
mil huit cent trente-sept, est pro-
rogée de vingt-cinq ans, à partir 
du quai re décembre mil huit cent 
cinquante-sept. Elle finira à pareil 
jour de mit huit cent quatre-vingt-
deux. 

Art 4. La raison sociale est : A. 
FHANCOIS etC«. 

Arl.'s. Le siège de la société est 
à Paris, quai des Orfèvres, 40. 

Art. 6. L'actif de la société se 
compose: , . . 

i« De la propriété du journal le 
Droil; 

a« Du droit ii la jouissance locati 

ve des différents lieux où s'exploite 
ce journal ; 

30 Des différents objets mobiliers 

servant A l'exploitation dudit jour-
nal. 

Le fonds social est représenté 
par cent huit actions au capital 
nominal de deux mille cinq cents 
francs, formant un total de deux 
cent soixante-dix mille francs. 

Pour extrait : 

Signé: VALLÉE . (1854)| 

Suivant acte passé devant M' 
Clairet, notaire à Paris, les neuf et 
vingt-sept juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

M. Charles-Auguste MARQUIS, 
demeurant à Tully, canton d'Ault, 
arrondissement d'AbbevilIe ; M. 
Théophile-Marie-Alexandre HÉVIN, 
demeurant à Paris, rue de Proven-
ce, 29; lous deux fabricants de 
fonte malléable; et M. Victor BOIS, 
ingénieur civil, demeurant à Paris, 
place du Havre, 14; 

Ont déclaré dissoute, à compter 
delà date dudit acte, la société for-
mée, sous la raison sociale Ch. 
MARQUIS, HEVIN et C«, pour l'ex-
ploilalion de la fonte malléable, 
entre MM. Marquis et Hévin, asso-
ciés en nom collectif, et M. Bois, 
commanditaire, aux termes d'un 
acte sous signatures privées, fait 
en trois originaux, à Paris, le qua-
tre juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Pans le quinze 
dudit mois; 

Et M. Hévin a été nommé liqui-
dateur de ladite sociélé. 

Pour faire publier cette dissolu-
tion, tout pouvoir a été donné au 
porteur d'un extrait. (1151 bis) 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt-quatre juillet mil huit cent 
cinquante-einq, enregistré, 

Il appert: 

Que M. Jean-Louis-Victor MAR-
TIN, relordeur de coton à Bellevil-
le, square Napoléon, 11, 

Et une personne dénommée audit 
acte, 

Ont formé une sociélé en com-
mandite pour le retordage du co-
ton, pour quinze années, qui ont 
commencé le vingt-quatre juillet 
mil huit cent cinquante-cinq; le 
siège est a Belleville, square Na-
poléon, u, sous la raison sociale 
MARTIN etC«. 

M. Martin a seul la signature so-
ciale et signera MARTIN et C«; il ne 
peut faire usage de la signature 
que pour les affaires de la société 

L'apport de M. Martin consiste en 
sept métiers et leurs accessoires 
nécessaires pour l'exploitation du 
retoidage de coton, évalué, le tout, 
cinq mille francs, el une maison 
nouvellement construite, dans la-
quelle est le siège de la sociélé, sise 
à Belleville, square Napoléon, u, 
composée d'un atelier étevé de trois 
étages, tenant d'un co-lé il M. Sancy 
et d'autre à M. Garaut, évaluée 
vingt-cinq mille francs ; 

Et celui du commanditaire, de 

quatre mille francs, qu'il versera 
au lui- et a mesure des besoins de 
la sociélé. 

Pour faire publier ces présentes 
'ous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait : 

Pour inserlion : 

FONTAINE, 

(1852) 19, rue deCoûstantine. 

et simplement, à partir du premier 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
la société de fait qui existait entre 
elles pour l'exploitation du com-
merce de modes, qu'elles exploi-
taient en leur domicile susindiqué. 

Mi.dame Jeanne-Euphrasie FOR-
TIN est restée chargée de la liqui-
dation de ladite société. 

Pour extrait : 

Signé : J.-E. FORTIN et F . FORTIN. 

(1851) 

Par acte sous signature privée, 
en date du trente-un iuillet der-
nier, 

Il appert : 

Que la sociélé formée le quinze 
février dernier sous la raison BAR-
BA, HUGGIERI et C«, pour l'exploita-
tion û'un commerce de librairie, 
situé à Paris, rue Hautefeuille, 16, 
est et demeure dissoute à parlirdu-
dit jour. 

M. Barba est nommé liquidateur. 

(1853) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date i Paris du trenle-un 
juillet mil huit cent ciuquaule-cina 
enregistré, 

Madame Jeanne-Euplirasie FOR-
TIN et mademoiselle Panny l'Oit-
TIN, uiarcuandesde modes, demeu 
runt a Pans, rue Neuve-Saiut-Au-
guslin, 19, 

Ont déclaré dissoute, purement 

Suivant acte passé devant M«Des-
cours, notaire à Paris, les vingt-six 
juillet et premier août mil huiteent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris, 
3" bureau, le huit août mil huit cent 
cinquante-cinq, par M. Favre qui a 
reçu les droits, 

M. Rodolphe STROHL, pharma-
cien, demeuranta Paris, rue Jacob, 
30, et le commanditaire dénomme 
en l'acte, 

Ont déclaré dissoudre la société 
formée entre eux pour dix années, 
suivant acte passé devant ledit 
M« Descours, le vingt-trois mars 
mil huit cent cinquante-quatre, 
pour l'exploitation de la pharma-
cie située à Paris, rue Jacob, 30; 

Et ils ont nommé pour liquida-
teur de la société M. François-Vic-
tor Richard, fabricant de produits 
chimiques, demeurant à Passy, rue 
Dosne, 4, lequel signera au nom de 
la société : STllOHL et C« en liqui-
dation. 

Pour extrait : 

Signé : DESCOURS. (1857) 

63, recto, case 8, reçu cinq francs 
el un franc pour doublo décime, 
signé Lafetiillade ; l'original dudit 
procès-verbal déposé avec d'au-
tres pièces à Me Ceurot, notaire à 
Paris, soussigné, par M. Emile Gar-
not, propriétaire, demeurant a Pa-
ris, rue Montmartre, 146, suivant 
acte dressé par ledit M« Courot en 
date du vingt-huit juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

tl résulte que ladite société A. 
MAILLARD et C» a été déclarée dis-
toute, 

Et que MM. Edouard Aubé, de-
meurant ù Paris, rue du Château-
d'Kau, 58 ; Léon Deleuze, demeu-
rant a Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 32, et M. Garnot, sus-
nommés, ont été nommés liquida-
teurs de ladite société. 

Pour extrait : 

Signé : COUROT . (1655) 

D'une délibération des action-
naires de la compagnie générale 
anglo-française des Brevets Claus-
sen réunis en assemblée générale 
le trente juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

Il apperl que l'assemblée a a-
dopté la proposition faiie par la 
gérance de déclarer la sociélé an-
glo-française des Brevels Claussen 
en liquidation et par dérogation à 
l'article 23 des statuts, et en raison 
de la démission de M. lo docteur 
Ryan comme gérant, M. Alpiionse-
Vtctor Gobert-Aubin, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Vendôme, 
24, est resté seul chargé de la li-
quidation de ladite sociélé, sous la 
surveillance de M. Kamon de la 
Sagra, président du comité do sur-
veillance. 

Pour extrait : 

Signé : MOCQUABB . (1855) 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion sous signatures privées dressé 
entre divers porteurs d'actions de 
capital ou d'actions de jouissance 
de la société en commandite A. 
MAILLARD et O, pour le lilage de 
la soie grége, représentant plus 
des deux liers de la loi alité des ac-
tions exigées par les statuts pour 
la validilé des assemblées généra-
le* extraordinaires de ladite so-
ciété, le vingt-huit |uillet mil huit 
ci ni olnquinle-einq, portant celte 
mention : Enregistré a Paris, cin 
quième bureau, le trente juillet 
mil huil cent cinquante-cinq, folio 

D'un acte sous seings privés, fait 
Iripléà Paris, letrenlt-uti juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le quatre août suivant, folio 137, 
verso, case 9, par Poinmey qui a 
reçu six francs, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif, 
formée par acte sous signatures 
privées, en date du onze mai der-
nier, enregistré le même jour, fo-
lio 148, verso, case 8, par Pommey 
qui a reçu cinq franc3 cinquante 
centimes, 

Entre M. Eugène-Frédéric PIAT, 
statuaire, demeurant à Paris, rue 
de Malte, 56, et des commanditaires 
y dénommés, 

Pour l'exploitation d'un établisse-
ment de sculpture et de bronzes, 
sous la raison sociale PIAT et C«, 
et dont le siège était rue de Malle, 
56, à Paris, 

A été dissoute i partir du trenle-
un juillet mil huit cent cinquante-
cinq, et que tous pouvoirs sont, 

donnés au porteurd'un extrait poul-
ies publications. 

Pour extrait : 

BELLOGCET, 

(1845) rue Ventadour, 5. 

la signature sociale appartiendra 
à chacun des trois associés en nom 
collectif, à charge de n'en faire 
usage que pour les besoins el affai-
res de la société. 

Ces trois associés auront en com-
mun la gestion et l'administration 
de la sociélé. 

La mise sociale de l'associé com-
manditaire s'élève à la somme de 
deux cent mille francs. 

La société a commencé a courir 
du premier août mil huit cent cin-
quante-cinq. 

La durée sera, pour M. Sebille, de 
six années, qui expireront, le pre-
mier août mit huit ccnlsoix:.n!e-iin, 
époque à laquelle la raison sociale 
sera EVETTE, CO'iHELIN et C«, el 
pour les autres associés de onze 
années, qui expireront le premier 
août mil huit cent soixante-six. 

Pour extrait, rédigé par les asso-
ciés gérants : 

Paris, le six août mil huit cent 
cinquante-cinq, 

Signé : SEBILLE, 

L. EVE'fTE; 
(1816) E. COCBELIN. 

Etude de M* V. D1LLAIS, avocat-
agréé, rue de Ménars, il. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, fait eu quatre originaux, 
Entre : 

1» M. Antoine SEBILLE aîné, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Seine-Saint-Germuin, 87; 

2" M. Léopold EVETTE, commis 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue Pagevin, 48 ; 

3° M. Eugène COCHEL1N, commis 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue de Seine-Sainl-Germaiu, 87 ; 

4° Et une quatrième personne y 
dénommée, 

Ledit acte en date à Paris du 
vingt-neuf juillet mil huit cent cin-
quante-einq, enregistré, 

11 appert ce qui suit : 
Il est formé entre les contrac-

tants une société de commerce qui 
sera en nom collectif à l'égard de 
M«. Sebille, Léopold Evette et Co-
chelin, et en commandite seule-
ment à l'égard de la quatrième par 
lie, et qui aura pour objet l'achat et 
l'exploitation d'un l'omis de coin 

merce de nouveautés existant a Pa-

rti, rue deSeine-Saint-Gerinain.ls, 
connu sous le nom du Grand-Con-
dé. 

Le siège de la société est fixé a 
Pans, rue de Seine-SainKicrmain, 
85. 

La raison de commerce et la si 

Snature de la sociélé seront • SE-
lLLli, EVETTE, COCHELIN et C" 

cinq pour finir au premier août mil 
huit cent, soixante, sous la raison 
sociale BRUNSCHVICG et MOSKO-
vrre; 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés en noms collec-
tifs, qui n'en pourront faire usage 
que pour les besoins de la sociélé, 
a peine de nullité des engagements 
et de dommages et intérêts. 

Le capital social est lixé à douze 
mille francs. 

Pour extrait : 

Signé BRIINSCHVICG et MOSKOVITE. 

(1844) 

D 'un contrat de mariage reçu 
par M« Dubois et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-six mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 
contenant société commerciale en-
tre M. Amand-Baplisle HALBAN, 
intéressé dans la maison d'épicerie 
de madame Lageyre, ci-aprèa nom-
mée, demeurant, a Paris, rue de la 
Chaussée-d'Aulin, 24, 

Et madame Marguerite HORY, 
marchande d'épiceries, demeurant 
à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
24, veuve de M. François-Marie LA-
GEYRE, 

Il appert que madame veuve La-
geyre et M. Halban ont déclaré 
s'associer pour faire conjointement 
le commerce d'épicerie. 

La|raison sociale sera HALBAN 
et LAGEYRE. 

La . durée de la société sera de 
dix années, à compter du iour de la 
célébration civile du mariage d'en-
tre M. Halban el madame veuve La-
geyre (vingt-huit juillet mil huit 
cent cinquante-cinq). 

Le commerce continuera às'eier-

cer dans la demeure susindiquèe 
de madame Lageyre, et pourra 
êlre transféré où les époux juge-
ront convenable. 

Madame veuve Lageyre et M 
Halban auront conjointement et 
jamais séparément la signature so-
ciale et l'administration des affai-
res de la sociélé. 

Pour extrait : 

DUBOIS. (isi7) 

D'un ado sous seings privés en 
date a Pans du irenle et un juillet 

• i nuit cent cinquanic-cinq, l'ail 
en triple exemplaire, enregistre à 
Pans le deux août nul huit cènl 
cinquaule-cinq, tolio 129, verso 

fra'ncV"'
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11 appert : 
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Q

il'
uue t0

?M
6
 » été formée entre 

M. NalhanBUUNSCIlVICG, coin mis 
voyageur, demeuranl a Paris 
du Cloîl re-Sainl- JaèuuVs 5 èi M 

Jacob MOSKOVITE, co omis «J? 

chaud, demeurant 'à P
tt i

 ' r, • , ,", 
Temple, 79. en bomi cMf* 
«ur égard, cl en con.n u,d „ 

1 égard d'un l.crs dém.n.n^'aLu 

Elle commence a eùurir ou pre-

mier août mil huit centcniiuame-

D'un aele sous seing privé en 
date à Paris du vingi-six juillet mil 
h lit cent cinquanie-cinq. enregis-
tré, entre M. Jules FLAUBERT fils 
iiiué, demeurant à Paris. rue d'Eng-
hien, 39, et M. Martin TR1ARD, 
layeiier, demeurant à Paris, même 
rue et même numéro, 

11 appert que la sociélé en nom 
collectif formée eriire eux par aele 
passé devant M* Dumas, notaire à 
Paris, le premier décembre mil 
huit cent quarante-six, moditlé le 
dix-sept novembre mil huit cent 
ciuçpianté-deux, et en dernier lieu 
le vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquanle-qual re, sous la raison 
sociale TRURD el C«, est el de-
meure dissoute à partir de ce 
jour. 

M. Triard, nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus, 
continuera seul et en sou nom l'ex-
ploitation de l'établissement. 

Pour extrait : 

Signé : TRIARU . (lit») 

TRIBUNAL DE COIIERGK 

AVIS. 

Les créancier* peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures . 

r*iiut«a . 

DECXA&ATIONS DB VA.ILL.lTBa. 

Jugements du 1 AOÛT 1855, qui 
1kclt1re.nl la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture uu 
ait jour 1 

Du sieur COTTIN (Henrl-Guilliu-
mej, nég, en vins, rue de Rivoli, 
48; nomme M. Garnier juge-ooiu-
missairc, cl M. Filleul, rue Sainle-

Appoline, », tyndio provisoire (N« 
12564 du gr.); 

Du lieur BALEIX jeune (Jean -
Ignace-l.éopolil ) , ancien md de 
tins, taulioiii it si -Martin, 6; nom 

me M. Garnier |uge-commlu«lre 
.efrançois, rue dcGrammonl et M. 

Enregistré à Paris, le Août loS5. 
Reçu doux frauc? quarante centimes. 

16, syndic provisoire (N- 12505 dû 
gr> J; 

Du sieur BILLOT (Blppolfte) né 
goc rue Blanche, 9i; nomme M 

Godard iinje-i oiumissaire , et M 

Quatremèi e, quai des Granda-Au 

m66
,
dug?:)

i

8,uiliu w
"

vlsoiru
 (W 

, Du sieur SAUTON, ancien md épi-
cier, faubourg Si-Jacques, 71 bii ; 

u
; frelon Juge-coininiMai-

re.el M. Bourbon, rue lllclu r, 1», 
•yndio provisoire (N* rjj.7 du 

WWUMERLE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-ilATHUlUNS, la. 

Certifie: l'iugeriwM tout 1«* 

gr.); 

Du sieur CHART1ER, nég. a Bel-
leville, rue de Paris, 32; nomme M. 
Garnier juge-commissaire , et M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N? 12568 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIER?. 

Son! invités d se rendre au Tribunal 

de eommerte de Paris, saile des as-

sembltttdes faillite*, MM. les créan-
ciers : 

NOflflNA,TION!S DE SYNDICS. 

De la dame veuve FRANÇOIS dit 
VAL1N (Margueriie-Augustiùe Meu-
risse, veuve en premières noces du 
sieur Fouant, et %n deuxièmes no 
ces du sieur François dit Valin), 
tenant maison meublée , avenue 
des Cliarnpj-Elysées, 67 el 69, le 14 
août à 10 heures (N« 12550 du gr.); 

Du sieur MULTON (Charles-Augus-
tin), épicier, rue Montmorency. 40, 
le 14 août à I heure (N« 12453 du 
gr.); 

De la dame ANDR1EUX (Marie-
Anne Genin, épouse autorisée de 
Pierre-Jean Andrieux), mde de bro-
deries, rue St-Honoré, 324 , le 13 

aoùl à 12 heures (N* 12561 du gr.); 

Du sieur PETIT (Joseph-Edouard), 
boulanger, rue Lafayctte, 51, le 13 
août à 12 heures (N« 12562 du gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-

quelle .«. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des ertancltrs présumes que sur 
la nominutïM de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou 3ndosscment8 de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
atln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BLANCHE père, négoc. 
rue de lleuilly, 39, ci-devant, et ac-
tuellement rue du Charnnne, M, le 
14 août à 10 heures (N» 12393 du 
gr.); 

Du sieur BERUA (Joseph), sali 
neur de papiers, rue Sl-Sauveur, 6, 
le 13 août à 1 heure (N* mil du 
gr.); 

Du sieur PESTEUR (Charles), né 
goc. en draps, rue Neuve-9t-Eusta-
che, 36, le 13 août à 12 heurts (N 
12461 du gr.). 

Pour are procédé, tous la prési-
dence de U. le juge-commttiaire, uux 
vérification et affirmation de leurs 
créances 1 

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el annulation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

De la société PAQUIN et HAAS 
lab. de casquettes, rue du Temple, 
46, sociélé composée de Jacob l'a 
qulû et de Daniel llaus cadet, le is 
août iV U heures (N" 12255 du gr.). 

Du Heur PAQUIN (Jacob , rabr 
de casquettes . faubourg 8t -Denis, 
», personnellement, le IJ août à 
Il heures (N" 12 .141 du gr. ); 

Des sieurs 9CHMITT et C', nég 
Moulinai Ire, roc Mnreadel, If. el n 
le u août i 11 heures (N* HH4 du 
gr.); 

Du sieur ALEXANDRE (Ednic), li-
q.iorisle à Hunlmarire , roc des 
Poissonniers, 22, le 13 août a 3 lieu 
ras (N* loisi du gr.); 

Du sieur FLAMENT ( Louis-Ma-
rie), fab. de papiers peints, rue de 
Moulivull, 2i, le 13 août a i heure 

i .N" 1 *389 du gr.); 
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créanciers reconnu!. ^ 
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prendre au greffe commuait* 

du rapport des syndiei. 

PRODUCTION DE «M» 

Sont invité, dprodm,^ 
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d'un bordereau sur pap» rw ,
(

, 

dicalif des tommes i rteum-

les créanciers : ,i„\&tit 
Du sieur STANOWIC
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étoffes, rue du Sent «, »
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Du sieur B0CVRY (Arsène-Pm-
eois-Josepli), tourneur et min 
blelier , rue des Fonlsina* 
Temple, 4, le 14 août à l heure V 
12352 du gr.); 

Des sieurs BONNEF0I et S» 
FLAIRE, associés, mds de «• 
bons a Grenelle, boulevard (li-
vres , 57, société composes l'< 
sieurs Ronnefoi (Pierre), Ç » 
flaire (Féiieien-Joseph) dil » 

Ilaire, le 14 août a IO tarai) 
12169 du gr.). 

Pour «iiiendre lercjmltyË 
die, sur l'état dela faùhi'i » 
,er sur ta formation <« « g* 
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